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Vie municipale

Le mot du maire
C’est toujours une immense joie pour moi de 
vous retrouver par le biais de notre magazine 
communal. Je souhaite débuter cette introduction 
en adressant mes remerciements à l’équipe de la 
communication, entourée des élus, qui réalise un 
travail considérable qu’il est parfois difficile de 
quantifier. Ce travail est prenant et représente 
de nombreuses heures pour réaliser ce magazine 
que nous sommes très fiers de partager ensemble. 
Mes remerciements se tournent  également vers 
Joseph COLOMB  qui en assure la mise en œuvre 
et Damien LEBRE, adjoint au maire, la supervision.
Nous avons vécu de formidables 
moments de partage et de joie 
sur notre commune, synonymes 
pour moi d’une belle reprise et 
d’un retour à la convivialité et aux 
échanges. 

Le 41ème tournoi de foot 
international nous a placés sous 
le feu des projecteurs. J’ai eu le 
privilège, avec vous et aux côtés de 
toutes les personnes impliquées 
dans ce bel événement, présidents 
d’associations, de club sportifs, 
joueurs, entraîneurs, arbitres,  
services techniques, intervenants 
extérieurs et tous les représentants 
institutionnels,  de vivre un moment 
fort : trois journées sportives axées 
autour des valeurs qui nous sont 
communes. Je souhaite mettre en 
avant les 180 bénévoles qui ont 
œuvré, main dans la main et à qui 
nous devons beaucoup à la réussite 
de ce tournoi. Je dis BRAVO, quelle 
énergie et quelle fierté ! Grâce à 
cette action commune autour du 
sport, nous voyons que tout est de 
nouveau possible. 

Le 14 mai dernier, notre CCAS était en mouvement 
également et à la tâche en organisant le repas guinguette 
des séniors. Vous étiez nombreux à partager ce moment 
de convivialité retrouvée dans notre belle salle du Cercle. 
La joie des retrouvailles, les sourires et les rires étaient au 
rendez-vous. Cette joie et ces moments intenses sont pour 
moi un véritable carburant alimentant une motivation à 
faire perdurer et développer ces instants privilégiés.

Le carnaval des enfants, organisé par notre Sou des Ecoles 
et nos équipes d’animation, notre directrice du périscolaire 
impliquée à leurs côtés, tous ensemble animés par une 
forte motivation, nous a permis d’être réunis autour de 
notre jeunesse, de les voir rire et danser, un spectacle qui 
ne peut que nous enchanter. Je remercie tout le monde 
sincèrement.

Ce sont aussi des moments forts qui se sont déroulés 
autour des commémorations et que vous retrouverez 
dans ce numéro. Le devoir du souvenir ne doit jamais, à 
mes yeux, être oublié. Il fait partie de notre engagement 
commun, il est un socle lié à notre histoire. 

Le grand retour des SAINT-JOLYMPIADES. Formidable 
énergie dégagée sur cette journée baignée de défis sportifs 
avec, comme règle d’or, la bonne humeur, le rire, le partage. 
Notre comité des fêtes, Saint Jo s’anime, nous a encore 
prouvé son implication à faire vivre de beaux moments 
et s’est positionné avec une motivation remarquable et 
remarquée pour animer notre commune. 

Je souhaite mettre en avant, si 
vous me le permettez, un projet 
qui me tient à coeur et qui mérite 
quelques explications.

Nous avons souhaité, avec mon 
équipe municipale, développer 
notre médiathèque et, à travers ce 
choix, faire de ce lieu un véritable 
endroit de rencontre, basé sur la 
culture, mais pas seulement. C’est 
un projet audacieux avec l’arrivée 
du numérique, fibre avec partage de 
connexion, écran, espace repensé, 
convivialité, échanges, basés sur 
l’intergénérationnel, lire, jouer, 
apprendre, discuter, découvrir, se 
retrouver en toute simplicité. La 
surface du lieu a été doublée et la 
création de temps supplémentaire 
dédié également mise en place avec 
la nomination de Denise RIVIÈRE 
comme responsable de l’ensemble 
de la réalisation du projet aux côtés 
de Marie-Jo BONNAND, élue en 
charge de la médiathèque. Je leur 
adresse mes remerciements pour 
cette implication et le résultat à ce 
jour obtenu.

Ce lieu deviendra peu à peu un endroit où notre jeunesse 
et nos seniors pourront venir à la découverte et profiter de 
services, mais surtout d’une écoute active, d’une simplicité 
dans les échanges. 

Vous l’aurez compris, plus que jamais, je souhaite oeuvrer 
pour que notre commune soit paisible, toujours animée par 
la volonté de bien vivre ensemble et, plus loin que cela, je 
souhaite voir la simplicité revenir ou naître dans nos actions 
car je suis convaincu que c’est un bon ingrédient pour un 
avenir serein. J’ai le privilège d’être entouré d’une équipe 
municipale animée et impliquée. Je salue ici l’ensemble des 
élus dans leur action à mes côtés. 

Prenez soin de vous et des vôtres, rien n’a plus d’importance. 
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Votre maire,
Fabrice DUCRET



Vie municipale
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Délibérations
du conseil municipal
DELIB 65/2021 : 
Convention Géoloire Adresse avec le SIEL-TE
Monsieur le Maire rappelle que la commune de Saint-Joseph 
est adhérente au SIEL et qu’à ce titre il propose de signer 
une convention intitulée GÉOLOIRE ADRESSE.
Cet outil GÉOLOIRE ADRESSE, gratuit, est une plateforme 
cartographique pour le recensement des adresses du 
territoire et sera un appui à la collectivité de Saint-Joseph 
notamment pour les services de proximité ou les livraisons 
et le secours. 

DELIB 66/2021 :
Convention de fourrière 2022 avec la S.P.A
Monsieur le Maire donne lecture de la convention de 
fourrière comprenant la capture et la prise en charge par la 
SPA de Lyon et du Sud-Est des animaux morts ou errants 
et capturés sur la voie publique, ainsi que leur transport en 
fourrière.
Pour les demandes concernant les chiens : 
 • Une prise en charge est assurée pour les chiens 
trouvés errants et capturés.
 • La capture des chiens errants est assurée sur 
signalement précis du lieu de divagation.
Pour les demandes concernant les chats :
 • Une prise en charge est assurée pour les chats 
trouvés errants et capturés.
 • Si un chat est en état de divagation, le prêt d’une 
trappe se fait sur demande écrite. Une fois l’animal capturé, 
la prise en charge par la S.P.A est assurée.
En contrepartie des services rendus, la S.P.A de Lyon et du 
Sud-Est recevra une indemnité fixée à 0,80 € par an et par 
habitant.

DELIB 67/2021 :
Partenariat de stérilisation des chats avec la S.P.A
Monsieur le Maire informe qu’en ce qui concerne la 
prolifération des chats errants, la S.P.A propose un 
partenariat en vue de la stérilisation et l’identification des 
chats errants dans les lieux publics.
Ce sont les moyens les plus efficaces pour réduire, sans leur 
nuire, la prolifération des chats et atténuer les éventuelles 
nuisances liées à la présence de trop nombreux félins.
La capture des chats est effectuée à la diligence et aux frais 
de la commune.
La stérilisation est en partie prise en charge par la S.P.A.

DELIB 74/2021 :
Adhésion au service de Système d’Information 
Géographique WEB : GéoLoire42
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le 
service proposé par le Syndicat Intercommunal d’Energies 
du département de la Loire – SIEL-TE - pour l’accès à la 
plateforme SIG WEB départementale, GéoLoire42®.
L’offre de base comprend : 
1• l’accès individualisé et sécurisé au portail internet 
www.geoloire42.fr,
2• l’accès à l’application cadastre / PLU, exploitation du 
plan et de la matrice cadastrale (données Majics),
3• la mise à jour des données cadastrales assurée par le 
SIEL-TE,
4• l’intégration et la consultation du PLU, s’il est numérisé 
selon les standards du CNIG,
5• la consultation des réseaux électriques et gaz,
6• l’accès aux données du Référentiel à Grande Echelle de 
l’IGN et aux données en Open Data,
7• l’accès à l’Orthophotographie départementale issue du 
partenariat avec le CRAIG,
8• l’accès au Plan de Corps de Rue Simplifié (PCRS), s’il est 
disponible sur votre territoire,
9• la formation à GéoLoire42 cadastre,
10• Géoloire Adresse : recensement et correction des 
adresses de votre territoire. 
L’adhésion à l’offre de base est prise par délibération du 
Conseil Municipal pour une durée de 6 années civiles. Au-
delà de ces 6 ans, elle est renouvelable annuellement par 
tacite reconduction.
L’adhésion aux options est possible à tout moment et 
jusqu’à échéance de l’adhésion principale, le montant de la 
contribution s’ajoutant à celui de l’offre de base.
Le montant de la contribution annuelle est lié au classement 
de la collectivité (A,B,C,D,E,F).
Les Communautés de Communes peuvent également 
adhérer en lieu et place des communes qui leur ont 
transféré cette compétence, la contribution est alors la 
somme des contributions qui auraient été versées par les 
communes isolément.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal :

• décide d’adhérer à GéoLoire42, à compter de l’exercice 
2022
X  à l’offre de base pour une durée de 6 ans
 à l’option 1, Passerelle vers ADS
 à l’option 2, Portabilité
 à l’option 3, Grand Public
 à l’option 4, Pack 4 thématiques, nombre de pack
 à l’option 5, Accès au logiciel ADS, Cart@ds

• S’engage à verser les cotisations annuelles correspondantes 

• S’engage à être en conformité RGPD



Vie municipale

DELIB 75/2021 :
Demande de subvention au Conseil Départemental 
pour les travaux de réhabilitation du restaurant 
scolaire
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée municipale d’un 
besoin pour des travaux de réhabilitation du restaurant 
scolaire d’un montant total de 37 061,74 € HT.

Ces travaux peuvent être subventionnés par le Conseil Dé-
partemental de la Loire au titre du fonds de solidarité pour 
un montant maximum de 7 000,00 €. 

DELIB 02/2022 :
Mise à jour des tarifs des concessions du cimetière 
et du colombarium
1• Pour la partie ancienne du cimetière
Concession trentenaire ..........................................  85 € / m²
Concession cinquantenaire ..................................  166 € / m²

2• Pour la partie nouvelle du cimetière
Concession trentenaire ........................................  250 € / m²
Concession cinquantenaire ..................................  498 € / m²

3• Pour les cases du columbarium
Location pour une durée de 10 ans ...........................  220 €
Plaque d’inscription 19 x 12 cm.....................................  76 €

Ces tarifs sont en vigueur depuis le 1er février 2022.

DELIB 01/2022 :
Mise à jour des tarifs des locations de salles
1• Location de la salle du Cercle
- Week-end .......................................................................  530 €
- Journée en semaine (5 jours ouvrés) .......................  212 €
- Week-end (personnes extérieures) ..........................  849 €
- Journée en semaine (personnes extérieures) ........  319 €
La caution de 150 € correspond au ménage. La caution de 
800 € couvre les réparations ou les remplacements éventuels 
causés par tout dégât matériel. Une facture supplémentaire 
est réglée par le particulier concerné en cas de dommage ou 
d’heures de ménage dépassant le montant des cautions.

2• Location de la salle de la Faravelle 2
- Journée : 8h - 22h .........................................................  126 €
- Journée (personnes extérieures) ..............................  201 €
- Demi-journée : 13h30 - 22h .........................................  63 €
- Demi-journée (personnes extérieures) ..................  100 €

3• Location de la salle de la mairie annexe
- Journée : 8h - 20h ...........................................................  96 €
- Journée (personnes extérieures) ..............................  154 €
- Demi-journée : 13h30 - 20h .........................................  53 €
- Demi-journée (personnes extérieures) ....................  86 €
La caution de 75 € correspond au ménage. La caution de 
365 € couvre les réparations ou les remplacements éventuels 
causés par tout dégât matériel. Une facture supplémentaire 
est réglée par le particulier concerné en cas de dommage ou 
d’heures de ménage dépassant le montant des cautions.
Les locations de la mairie annexe ne sont pas possibles en 
soirée.
Les associations de la commune bénéficieront de 3 gratuités 
par an. Au-delà, les locations leur seront facturées. Elles 
bénéficieront également d’une salle à titre gratuit pour leurs 
Assemblées Générales. Une salle est prêtée gracieusement à 
l’occasion de funérailles, sous réserve de disponibilité.
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Notre nouvelle responsable comptable
Après le départ de Monsieur Christophe REYNARD,  un recrutement a été lancé pour 
pourvoir à son remplacement.

Le poste de responsable comptabilité est un poste clé qui nécessite un grand sens des 
responsabilités.

Nous souhaitons vous présenter Madame Sylvie GRUBISA. Son parcours professionnel 
est fort d’une grande expérience. En poste sur la Métropole, elle a fait le choix de nous 
rejoindre sur la commune de Saint-Joseph.

Impliquée et dynamique, désireuse d’apporter ses compétences professionnelles 
avérées, Sylvie, fait à ce jour, partie de notre équipe administrative, une équipe solide et 
engagée, à votre service. 

Fabrice DUCRET

Délibérations
du conseil municipal
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Résultats des élections présidentielles

Vie municipale

Anne HIDALGO

Yannick JADOT

Jean LASSALLE

Marine LE PEN

Emmanuel MACRON

Jean-Luc MELENCHON

Valérie PÉCRESSE

Philippe POUTOU

Fabien ROUSSEL

Éric ZEMMOUR

Nicolas DUPONT-AIGNAN

Emmanuel MACRON

Nathalie ARTHAUD

Marine LE PEN

EXPRIMÉS

EXPRIMÉS

NULS

NULS

BLANCS

BLANCS

VOTANTS

VOTANTS

INSCRITS

INSCRITS

766

766

761

761

1527

1527

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

632

594

592

564

1224

1158

82,51 %

77,55 %

77,79 %

74,11 %

80,16 %

75,83 %

11

39

9

29

20

68

1,74 %

6,57 %

1,52 %

5,14 %

1,63 %

5,87 %

8

12

4

3

12

15

1,27 %

2,02 %

0,68 %

0,53 %

0,98 %

1,30 %

613

543

579

532

1192

1075

69,99 %

91,41 %

97,80 %

94,33 %

97,39 %

92,83 %

5

205

0

307

5

512

0,82 %

37,75 %

0,00 %

57,71 %

0,42 %

47,63 %

17

338

20

225

37

563

2,77 %

62,25 %

3,45 %

42,29 %

3,36 %

52,37 %

16 7 232,61 % 1,21 % 1,93 %

42 16 586,85 % 2,76 % 4,87 %

13 8 212,12 % 1,38 % 1,76 %

151 191 34224,63 % 32,99 % 28,69 %

165 133 29826,92 % 22,97 % 25,00 %

111 95 20618,11 % 16,41 % 17,28 %

26 18 444,24 % 3,11 % 3,69 %

3 8 110,49 % 1,38 % 0,92 %

21 19 403,43 % 3,28 % 3,36 %

43 64 1077,01 % 11,05 % 8,98 %

Bulletins

Bulletins

Bulletins

Bulletins

Bulletins

Bulletins

Pourcent

Pourcent

Pourcent

Pourcent

Pourcent

Pourcent

BUREAU 1

BUREAU 1

BUREAU 2

BUREAU 2

TOTAUX

TOTAUXDEUXIÈME TOUR
Dimanche 24 avril 2022

PREMIER TOUR
Dimanche 10 avril 2022
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Résultats des élections législatives

Vie municipale

Vincent BONY

Louis CAILLON

Axel DUGUA

Pauline HUSEINI

Angelina LA MARCA

Sandrine LEGLISE

Eric LE JAOUEN

Emmanuel MANDON

Catherine MARTIN

Isabelle SURPLY

Nina MOREL

Alexandre VIDAL

Pascal BESSON

Emmanuel MANDON

Mariam ASSAOUINE

Vincent BONY

EXPRIMÉS

EXPRIMÉS

NULS

NULS

BLANCS

BLANCS

VOTANTS

VOTANTS

INSCRITS

INSCRITS

768

768

761

761

1529

1529

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

397

407

350

292

747

699

51,69 %

52,99 %

45,99 %

38,37 %

48,86 %

45,72 %

5

19

4

15

9

34

1,26 %

4,67 %

1,14 %

5,14 %

1,20 %

4,6 %

4

8

3

6

7

14

1,01 %

1,97 %

0,86 %

2,05 %

0,94 %

2,00 %

388

380

343

271

731

651

97,73 %

93,37 %

98,00 %

92,81 %

97,86 %

93,13 %

8

167

4

107

12

274

2,06 %

30,76 %

1,17 %

39,48 %

1,64 %

42,09 %

6

213

4

164

10

377

1,55 %

56,05 %

1,17 %

60,52 %

1,37 %

57,91 %

106 67 17327,32 % 19,53 % 23,67 %

6 4 101,55 % 1,17 % 1,37 %

24 16 406,19 % 4,66 % 5,47 %

3 2 50,77 % 0,58 % 0,68 %

65 99 16416,75 % 28,86 % 22,44 %

9 5 142,32 % 1,45 % 1,92 %

6 4 101,55 % 1,17 % 1,37 %

126 99 22532,47 % 28,86 % 30,78 %

12

16

6

29

18

45

3,09 %

4,12 %

1,75 %

8,45 %

2,46 %

6,16 %

0

1

1

3

0

4

0,00 %

0,26 %

0,29 %

0,87 %

0,14 %

0,55 %

Bulletins

Bulletins

Bulletins

Bulletins

Bulletins

Bulletins

Pourcent

Pourcent

Pourcent

Pourcent

Pourcent

Pourcent

BUREAU 1

BUREAU 1

BUREAU 2

BUREAU 2

TOTAUX

TOTAUXDEUXIÈME TOUR
Dimanche 19 juin 2022

PREMIER TOUR
Dimanche 12 juin 2022
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Évènements

Une expo très design
Du 28 février au 28 mars 2022, les tous nouveaux 
locaux de la Médiathèque ont accueilli une 
exposition itinérante : Design Puissance 10.
Mise à disposition par Saint-Etienne Métropole aux 
communes qui en avaient fait la demande, cette exposition a 
été créée pour circuler sur tout le territoire métropolitain 
à la rencontre des publics. Elle retrace l’histoire du design 
du territoire stéphanois qui s’inscrit dans la grande histoire 
du design. 

C’est au travers de cette exposition, composée de 10 
panneaux en bois, que les visiteurs de Saint-Joseph et bien 
plus loin ont pu trouver les clés pour comprendre ce qu’est 
le design, comment il se traduit et comment il s’appréhende 
aujourd’hui. Nous espérons leur avoir donné l’envie de 
découvrir la 12ème édition de la Biennale Internationale 
du Design qui a débuté le 6 avril à Saint-Etienne.

Paméla BONNAND

Commémoration du 19 mars 1962

C’est fièrement que nous nous sommes tous réunis, 
présidents d’associations des anciens combattants 
d’Algérie, anciens combattants, élus, détachement 
de pompiers de Saint-Martin-la-Plaine, élèves de 
l’école et habitants de Saint-Joseph, sur le parking 
des randonneurs face au monument aux morts.

Cette année encore, nous 
avons été nombreux à 
honorer et faire vivre le 
souvenir d’une époque 
douloureuse qui a marqué le 
temps à tout jamais. Porter et  
perpétuer ce souvenir du 19 
mars 1962 nous oblige. C’est 
avec un immense respect 
que toutes les générations 
se sont trouvées côte à côte 
lors de cette cérémonie du 
souvenir. 

Le temps de quelques minutes, les noms des combattants 
tombés pour la France ont résonné au travers des voix des 
enfants de notre école. Instant solennel, empreint de pudeur 
et de respect qui nous marque à chaque commémoration.

Fabrice DUCRET
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Théâtre itinérant comédie

Téléthon 2021

La Nuit Labyrinthe, via le Théâtre Comédie de Saint- 
Étienne (dans le cadre du programme «Théâtre en 
itinérance »), s’est installée à Saint-Joseph le temps 
d’une soirée le vendredi 4 mars à 20 h, à la Salle du 
Cercle.
Le spectacle a été créé par Pauline LAIDET qui s’est 
inspirée de plusieurs ouvrages jeunesse comme Max et 
les Maximonstres ou la BD La brigade des cauchemars.

Sur un plateau en-
tièrement recouvert 
d’un immense lit et 
d’une couette moel-
leuse, trois comédiens 
(Clément DEBOEUR, 
Liora JACCOTTET et 
Simon PINEAU) nous 
ont entrainés dans 
un univers fantasma-
gorique loufoque à la 
chasse aux monstres. 
Un spectacle à 100 à 
l’heure tenu à bout de 
bras par deux jeunes 
comédiens talentueux 
et orchestré en direct 
par un Morphée facé-
tieux.

Cette année, la commune de Saint-Joseph s’est 
associée avec la commune de Saint-Martin-la-Plaine 
pour organiser le week-end du Téléthon.
Les animations se sont déroulées le samedi 4 décembre à 
Saint-Martin-la-Plaine avec des activités plutôt « sportives »  
(hand, basket) et le lendemain, c’est Saint-Joseph qui prenait 
le relais avec des animations plus « artistiques ». 

Il y avait la marche sur les deux villages en fil rouge et la 
vente de lumignons, de boules de Noël, ainsi que la tombola. 
Une vente de choucroute à emporter avait été organisée 
seulement sur la commune de Saint-Joseph.

Un verre de l’amitié a permis aux plus jeunes de se remettre 
de leurs émotions.

Une partie de l’équipe municipale avait remonté ses manches 
pour aider à monter et démonter cet impressionnant 
arsenal, contenu dans un semi remorque rempli.

Toute une journée de préparation a été nécessaire pour 
installer l’énorme décor, les lumières et les gradins pour ce 
spectacle itinérant, depuis le matin, jusqu’en début de nuit ! 

Ce fut un spectacle de qualité ! Dommage que le public ait 
peu répondu présent.

Sandrine COMTET

Malgré une météo épouvantable, la marche a attiré une 
vingtaine de courageux qui ont bravé le vent, le froid, les 
averses et les chemins boueux. Merci aux randonneurs de 
Saint-Martin et Saint-Jo-Rando qui ont effectué le fléchage.

Les animations prévues étant à la salle du Cercle, les 
intempéries ne les ont pas gênées.

Se sont enchaînées des démonstrations de danses modernes 
des compagnies Urbano Dance de Saint-Martin-la-Plaine 
et danses de couples d’Authentic Danse de Rive-de-Gier, 
de la country et de la pole dance de Saint-Joseph, et la 
journée s’est terminée avec la zumba. 

Le mauvais temps a rendu le public timide, mais cette 
première association des deux communes a permis de 
glaner une belle recette pour le Téléthon.

Sandrine COMTET
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Évènements

Tour de France
Pour la première fois, notre commune sera 
traversée par le Tour de France le 15 juillet.
Les coureurs débuteront l’étape à Bourg d’Oisans.

Ils seront sur Saint-Joseph selon les prévisions vers 16h40 
après avoir couvert 166 km. Il leur restera 27 km pour 
relier l’arrivée à Saint-Étienne.

Le peloton sera devancé par la caravane publicitaire qui est 
attendue vers 15h.

Nous vous invitons à enregistrer l’événement sur France 
Télévisions car une surprise sera diffusée en direct.

La veille, le 14 juillet, une équipe technique entreposera des 
véhicules et le matériel sur le parking de la Faravelle où ils 
passeront la nuit pour reprendre la route le lendemain, jour 
de l’étape.

Pour cet événement, certaines contraintes sont attendues :

Routes barrées, impossibilité de circuler pendant plusieurs 
heures, quatre heures avant la caravane soit entre 11h et 
19h soit deux heures après le passage.

Prévoyez, autant que possible, votre déplacement puisque 
la circulation sera bloquée à l’entrée et à la sortie de 
l’autoroute. 

Une signalisation urbaine approfondie sera installée 15 
jours avant les traversées.

En fonction de nos renseignements, nous communiquerons 
sur ILLIWAP les inconvénients occasionnés par cette 
journée du 15 juillet.

Damien LÈBRE
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Vivre ensemble

Le Printemps des Poètes
Le Printemps des Poètes ? C’est vrai, ça ne peut pas 
se passer en hiver. Il fait trop froid, on se rencontre 
moins souvent. On vit un peu comme l’escargot, on 
rentre dans sa coquille (son logis) pour se protéger.
Mais le printemps, c’est la naissance de la vie de 
nouveau. On regarde le monde dans sa beauté qui 
recommence. Et bien sûr, les poètes ne sont pas les 
derniers à revivre, à écrire cette renaissance, à la 
chanter.

CE PRINTEMPS DES POÈTES A TOUCHÉ LA 
MÉDIATHÈQUE.
Depuis quelque temps, ses locaux se sont agrandis laissant 
la place à de nouveaux livres, à des expositions et à de 
nouvelles actions culturelles. La poésie s’insinue à travers 
elles. Et si on fêtait les poètes à travers le printemps ? Le 
Printemps des Poètes, organisé dans notre pays, depuis 
un peu plus de vingt années offrait pour 2022 le thème 
Ephémère, après le Désir, le Courage, la Beauté les années 
précédentes. Pour ne pas enfermer les participants dans 
un sujet un peu flou, il a été décidé que, pour le début 
de cette opération littéraire, mieux valait leur laisser une 
totale liberté d’expression.

Dès le mois de mars, Denise Rivière, responsable de la 
médiathèque prit son bâton de pèlerin et entreprit un 
voyage. Il ne la mena pas loin, quelques pas et la voilà 
dans l’école, face aux enfants petits et grands et à leurs 
maîtresses. 

EN AVANT DANS LE MONDE DE LA POÉSIE.
Pas seulement pour apprendre de nouveaux poèmes, 
mais pour en choisir qui plaisent et pourquoi pas, pour en 
écrire. Pari tenu. Mais que faire de toutes ces feuilles de 
papier remplies de vers ou simplement de phrases, jolies et 
souvent étonnantes ? 

POURQUOI PAS UNE EXPOSITION ?
Les salles de la médiathèque sont déjà bien remplies. Qu’à 
cela ne tienne. C’est le printemps, il fait beau. Comme 
autrefois les lavandières et comme depuis longtemps 
dans les familles, suspendons des petits draps blancs et en 
couleurs, des mouchoirs de toutes tailles sur des cordes 
à linge. Mais ce linge est en papier sur lequel courent de 
beaux vers, parfois inattendus, souvent curieux, étonnants 
ou naïfs. Quel plaisir de se promener autour de cet étendage 
particulier pour découvrir ce que de jeunes cerveaux ont 
jeté sur ces supports.

QUELLES DÉCOUVERTES !
Cependant, si les travaux des enfants sont abondants, des 
adultes ont répondu présents. Moins nombreux que les 
élèves de l’école, certes, mais à une dizaine, ils ont relevé 
le défi, soit en choisissant un poème qu’ils aimaient, soit en 
écrivant eux-mêmes des vers. Nous n’avons pas pu, dans 
ces pages, tous vous les faire découvrir mais vous pourrez 
vous délecter du beau poème intitulé Printemps que Jean 
CORON a composé à cette occasion. (Voir page 35)
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Certains enfants, guidés par leur maîtresse, se sont emparé 
d’un genre peu coutumier dans notre pays, le haïku qui 
vient directement d’un pays lointain, le Japon. Il consiste 
en  un  poème très court de trois lignes seulement et, si 
on suit les modèles japonais, ce lignes doivent contenir 
successivement cinq, sept et cinq syllabes chacune. Pas 
simple ? Il suffit d’essayer comme les élèves de la grande 
section maternelle et du CP de notre école en adaptant ces 
règles trop strictes pour leur âge.

LA MÉDIATHÈQUE À CIEL OUVERT
Dès mars et durant un mois et demi, cette exposition de 
poèmes occupa en partie la place de la mairie, l’espace 
devant le restaurant scolaire et le parc derrière la mairie, 
démontrant à toutes les personnes qui passaient par là 
que la poésie était bien vivante chez les jeunes, même 
pour une première année. Parce que pour une première, 
ce fut un succès dont peut s’honorer la médiathèque et 
tous les participants à cette manifestation. Elle attirait bien 
sûr l’attention des parents des élèves sur cette opération 
lorsqu’ils venaient rechercher leurs enfants à la fin de la 
journée d’étude. Inutile de préciser la fierté parentale de 
découvrir le prénom d’un de ses enfants en pied de page. 

Quant aux promeneurs, occasionnels ou non, intrigués par 
toutes ces feuilles multicolores que le vent, parfois, agitait, 
ils profitaient de cette pause imprévue pour se replonger 
dans des souvenirs agréables de leur temps d’école. S’ils 
venaient d’une autre commune, ils pouvaient juger qu’à 
Saint-Joseph, la médiathèque n’était pas un ensemble 
d’étagères sur lesquelles dormaient des livres recouverts 
de poussière, mais un espace vivant où chacun trouvait du 
plaisir à lire, à écrire, à rêver, à réfléchir, à s’instruire et à 
s’ouvrir sur le monde des humains et de la nature. 

UNE OPÉRATION À RENOUVELER
Cette opération poétique qui naquit durant ce printemps 
2022 ne demande qu’à s’inscrire dans le paysage culturel 
de notre commune. Rendez-vous donc en mars 2023 
pour un nouvel épisode du printemps des poètes, avec 
une participation des habitants en hausse. Prenez déjà des 
feuilles blanches et, guidé par vos émotions, votre stylo 
tracera un poème. Qu’importe qu‘il soit versifié ou non, 
que les rimes s’accordent peu ou prou, ce qui compte 
c’est votre sensibilité à la musique des mots et ce qu’ils 
expriment. Vos poèmes enrichiront l’exposition future.

Joseph COLOMB
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Vivre ensemble

Les animations du CCAS
COUNTRY À LA SALLE DU CERCLE
Une nouvelle animation country s’est déroulée le samedi 2 
avril à la salle du Cercle. Cette fois, le CCAS a voulu ouvrir 
l’activité à toute la population désireuse de découvrir cette 
danse en ligne, sans limite d’âge ni de talent.

Daniel et Christine (de l’association TUCLD, The United 
Country Line Dance de L’Horme) ont animé pendant 3 
heures cette matinée avec entrain et bonne humeur pour 
une vingtaine de danseurs.

L’ambiance nous a donné envie de renouveler l’expérience 
avec ces danseurs et pourquoi ne pas imaginer d’autres 
stages d’initiation, des cours réguliers ou même une soirée 
country à l’avenir ?

N’hésitez pas à vous manifester auprès de la mairie si l’idée 
vous plait.

GYM MÉMOIRE ÉQUILIBRE
L’activité Gym Mémoire Équilibre, qui devait reprendre au 
mois de mai à la mairie annexe pour nos aînés, a dû être 
annulée et reportée à la rentrée prochaine car il n’y avait 
pas assez de participants.

COLIS DU NOUVEL AN DES AÎNÉS
Cette année, le Covid nous a encore contraint à changer 
notre programme. 

Nous avons porté les colis du nouvel an aux plus anciens 
habitants de la commune et à ceux qui résident maintenant 
en EHPAD (selon nos connaissances et dans un rayon assez 
proche de Saint-Joseph). Il était composé de douceurs 
locales et d’une carte de vœux décorée par les enfants de 
l’école.

Le traditionnel repas des seniors du mois de janvier, au vu 
des conditions sanitaires du moment, a dû être décalé au 
14 mai avec la Guinguette des seniors, qui se tiendra sur la 
place du village ou à la salle du Cercle selon les conditions 
météo.

Photo dans le prochain Saint’Jo Info.

Sandrine COMTET
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Vivre ensemble

Journalistes en herbe

Aloïs et Hugo, nés en 2004, ont découvert le chemin 
des urnes à l’occasion des élections présidentielles 
du mois d’avril 2022.
Le témoignage du premier :
Première impression : j’étais déjà venu avec mes parents, 
donc je savais où aller et je n’étais pas stressé. Il y avait 
énormément de monde à l’heure où je suis venu au premier 
tour.  Je me suis dit « C’est cool, les gens de Saint-Jo se 
sentent concernés ! »
Au second tour, c’était vide, j’étais tout seul, (à part  ceux 
qui tenaient le bureau de vote !) pourtant j’y suis allé au 
même horaire.
Les isoloirs font un peu bizarre, on ne dirait pas des isoloirs, 
les rideaux tenaient mal. Quelqu’un a même ouvert par 
erreur quand j’y étais la première fois.
Pour cette élection, j’ai lu les programmes pour voir ce 
qu’ils disaient, pas tous, j’en ai survolé quelques uns. Je 
trouve qu’il y a vraiment trop de papiers pour rien car on 
nous redonne les bulletins lors du vote à la mairie.
Je pense qu’avec les enveloppes, même si c’est du gaspillage, 
il n’y a pas de risque de triche avec le nombre de bulletins.
Comme je suis de début d’année, j’ai pu aller voter cette 
fois, je trouve cela bien et responsable. J’irai aux prochaines 
élections !

Aloïs

Celui du second :
Lors de cette année 2022 se déroulaient les premières 
élections auxquelles j’ai pu voter et pas des moindres 
sachant que c’était les présidentielles.
Avant de voter, il fallait s’informer, ce que j’ai pu faire 
grâce à Instagram. Grâce à toute ces informations sur les 
programmes des candidats, j’ai pu avoir une réflexion sur 
ce premier tour.

Ce qui est le plus dur dans ces élections est le fait que l’on 
ait l’impression de ne pas avoir d’impact sur ces élections. 
Mais aussi le fait de ne pas savoir forcément pour qui voter, 
que ce soit au premier ou au second tour, ainsi que voter 
pour quelqu’un qui ne nous plaît pas forcément. Parmi mes 
amis, j’étais l’un des seuls à pouvoir voter, mais cela ne m’a 
pas empêché d’avoir des conversations avec eux sur ce 
sujet.

Hugo

Mise en oeuvre d’un réseau Wi-Fi public
Depuis fin janvier 2022, la municipalité est équipée 
de la fibre optique et de la dernière génération de 
matériel Wi-Fi.
Pour faciliter l’accès au numérique, trois bâtiments sont 
équipés de terminaux Wi-Fi (la mairie, la médiathèque et 
la salle du Cercle) avec accès au Wi-Fi public. 

Pour en profiter, connectez simplement votre appareil au 
Wi-Fi public et ouvrez une page web depuis un navigateur 
pour accepter les conditions d’utilisation de notre réseau 
Wi-Fi.

Bonne navigation sur le web à tous. 

Damien LÈBRE

Dans cette nouvelle rubrique du Saint’Jo Info, nous donnons la paroles aux enfants et aux jeunes de la 
commune pour qu’ils puissent s’exprimer sur un fait d’actualité de leur choix.
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Centre de loisirs
Le centre de loisirs des 3-15 ans est plein de projets. 
L’équipe d’animatrices s’étoffe et se fidélise depuis 
la Toussaint, ce qui permet de travailler un projet 
pédagogique en équipe autour d’activités ludiques 
sportives et culturelles.
La tranche des 3-6 ans est animée par Leila, bien connue des 
enfants, puisque déjà animatrice à l’année au périscolaire et 
par Julie qui a commencé une formation BAFA et qui a déjà 
une expérience auprès des maternelles en tant qu’Atsem 
dans une école à Rive-de-Gier.

En février, le thème du jeu était proposé avec un partenariat 
avec la médiathèque à travers des techniques comme le 
blinkbook qui transforme des coloriages en dessins 
animés, un robot qui se dirige en racontant une histoire, 
mais également la confection de jeux avec des matériaux 
de récupération.

Pour les 7-11 ans, cette semaine sur le jeu fut l’occasion 
de découvrir des grands jeux insolites et inconnus, de 
participer à un tournoi de Nintendo et de promouvoir des 
jeux de société portés par des petites maisons d’édition.

En avril pour les 3-6 ans, découverte des animaux de 
la ferme avec 4 jours sur ce thème très prisé par cette 
tranche d’âge. C’est ainsi que deux visites ont eu lieu, une 
à Charly chez Le pré de Justin et une visite à Saint-Joseph 
au Gaec du Murier. Au-delà de ces deux jours de visite, 
des activités manuelles et des grands jeux ont été proposés. 

Pour les 7-11 ans, c’est Lou Anne et Mallorie, animatrices, 
qui ont accompagné ce groupe. Une visite au Musée des 
Miniatures à Lyon suivi d’un après-midi chez Exalto à 
Décines ont permis de s’évader et de retrouver le plaisir 
des sorties ludiques et culturelles qui avaient été mises 
entre parenthèses avec le Covid.

La fin de semaine fut consacrée, tous les matins, à un atelier 
Dessine-moi ton village encadré par l’association Les 87 
revanchards. Durant cet atelier un film documentaire a été 
réalisé pour une diffusion lors de la fête de l’école le 19 
juin. Ce film documentaire a été l’occasion de donner aux 
enfants la possibilité de s’exprimer devant une caméra et 
d’expliquer leurs dessins.  

Le secteur ados n’ayant pas ouvert en février en l’absence 
d’animateur, c’est donc avec plaisir que 9 ados en moyenne 
se sont retrouvés en avril autour d’Honorine, animatrice. 

Le premier jour, une sortie chez Koezio avait pour but 
de ressouder un groupe qui ne s’était pas revu depuis 
les vacances d’octobre. A travers un parcours d’obstacles 
et d’énigmes, les jeunes devaient franchir 4 épreuves en 
deux heures en faisant appel à la cohésion de groupe, une 
aventure intense pour la tête et les jambes. Le reste de 
la semaine fut consacrée à la préparation de l’été avec un 
projet de camp municipal imaginé, organisé et planifié par 
ces ados. 

L’été 2022 sera chaud pour l’ensemble du centre avec des 
projets de camps municipaux pour les 8-11 ans et 12-15 ans, 
un camp proposé par le Conseil Départemental, des stages 
ASSE, des sorties originales et ludiques, avec une envie de 
la part de l’équipe d’animation de faire appel à l’imagination 
des enfants pour les transporter et les faire rêver. 

Denise RIVIÈRE

Place aux enfants
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Périscolaire
Mettons l’accent sur deux ma-
nifestations que nous avons pu 
réaliser avec l’équipe d’anima-
tion.  
La première concerne le carnaval 
que vous retrouverez dans les pages 
Associations. (Page 26)

La deuxième était la chasse à l’œuf 
que nous avons pu enfin organiser. 
Les enfants étaient ravis. Ce fut un 
moment très convivial.

Anissa GHILAS
Directrice du périscolaire et

référent séniors

Place aux enfants

Les maternelles à la ferme
Jeudi 5 mai, les élèves de PS/MS et de MS/GS des 
classes de Sophie HÉMAIN et de Raphaële LAVY 
se sont rendus à la ferme pédagogique Au son des 
cloches à Saint-Paul-en-Jarez.

De nombreuses activités attendaient les enfants : mener les 
vaches au pré, préparer le repas des poules et du cochon, 
nourrir les lapins et les chèvres et aussi participer, de 
manière ludique, aux travaux de la ferme.

Au moment du goûter, les enfants ont pu déguster un verre 
de lait et des tartines garnies avec le beurre qu’ils avaient 
fabriqué le matin même.

Ce fut une agréable journée pour tous, pleine de 
découvertes. 

Sophie HÉMAIN et Raphaële LAVY
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CP : initiation au tri des déchets

CE1 : tous à la piscine !

Comme chaque année, Saint-Etienne Métropole 
nous propose des animations sur la biodiversité 
et le développement durable. Cette année, nous 
avons travaillé avec l’association APIEU Mille Feuilles 
pendant deux séances de trois heures sur le thème 
du tri des déchets.
Durant la première animation en classe, les enfants, par 
petits groupes, « s’essayent » au tri de déchets apportés 
par l’intervenante. Les élèves apprennent ensuite, grâce à 
des vidéos, comment sont triés nos déchets en usine et 
comment ils peuvent être recyclés et revalorisés.

Tous les mardis et les jeudis nous sommes allés à la 
piscine à Genilac. 
Nous avons pris le bus. Arrivés à la piscine, nous avons 
enlevé nos chaussures. Nous sommes allés dans les 
vestiaires mettre nos maillots, notre bonnet de bain et nos 
lunettes. Puis, nous avons pris notre douche.

Ensuite, nous sommes allés sur les gradins pour écouter les 
consignes de notre maître-nageuse, Athénaïs. Nous avons 
fait la fusée, l’étoile de mer, nagé sur le ventre et sur le dos 
avec ou sans les frites. 

Le dernier jour, nous avons fait du grand toboggan vert. 
Nous avons couru sur un long tapis jaune et nous sommes 
allés chercher des trésors au fond de l’eau à l’aide de la 
cage.

Bien fatigués, détendus et très contents, nous sommes 
rentrés à l’école. 

Les élèves de CE1 de Mme COUTENSON

Lors de la deuxième séance, nous partons dans le village 
à la découverte des installations de tri et à la recherche 
d’éventuels déchets sauvages. De retour en classe nous 
faisons un bilan sur l’état de propreté du village et sur les 
installations.

Nous terminons par la présentation de la règle des 4 R :

RECYCLER - RÉUTILISER - RÉPARER - RÉDUIRE
et la signature de la charte de l’éco-citoyen. Les élèves déjà 
bien sensibilisés au respect de l’environnement, furent très 
réceptifs et impliqués dans toutes les activités proposées. 
Ils sont désormais prêts à adopter les gestes éco-citoyens !

Claire GEREY - Classe de GS/CP

Place aux enfants
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CM1 - CM2 : le plein de culture
Les élèves de la classe de CM1-CM2, en tant que 
membres du jury du prix littéraire des Incorruptibles, 
ont terminé la lecture des six ouvrages sélectionnés. 
Les élèves ont voté pour élire leur livre préféré et 
attendent désormais le résultat du vote au niveau 
national. 
Dans le cadre de l’animation Le Feuilleton des 
Incorruptibles, la classe a pu correspondre pendant douze 
semaines avec Pascal BRISSY, auteur de littérature jeunesse. 
Pendant toute cette période, il nous a envoyé les chapitres 
du livre qu’il était en train d’écrire. Les élèves ont ainsi pu 
participer au processus d’écriture d’un livre, poser des 
questions à l’auteur sur son métier, sa manière de travailler, 
etc. Ils ont également endossé le rôle de critique littéraire, 
en faisant part de leur avis à Pascal sur son travail. 

Les élèves ont éga-
lement participé aux 
Petits Champions de 
la Lecture, un concours 
de lecture à voix haute. 
Un jury composé de 
Monsieur le Maire et de 
Denise RIVIÈRE, respon-
sable de la médiathèque, 
a écouté l’ensemble 
des élèves lire leur 
extrait pendant trois 
minutes. Ils ont élu 
Agathe ZAINI cham-
pionne de lecture pour 
la classe. Elle a donc pu 
participer à l’une des 
finales départementales 
et a pu se classer à la 
deuxième place. 

En partenariat avec la médiathèque, la classe participe au 
prix littéraire Vivre Ensemble Tout Un Art (VETUA). Les 
élèves vont lire quatre albums en lien avec la démocratie. 
L’occasion de réfléchir à ce que signifie la démocratie, à 
quelles occasions on peut la rencontrer, comment on peut 
la faire vivre chacun à notre niveau, etc. Les élèves seront 
invités à voter pour élire leur livre préféré. 

Les enfants ont également bénéficié d’une animation 
proposée par Saint-Etienne Métropole sur le thème 
du numérique. Ils ont ainsi pu réfléchir sur différentes 
questions : Qu’est-ce qu’est le numérique ? Quelle est 
la pollution générée par les objets numériques ? Tous les 
objets numériques sont-ils utiles, indispensables ? Ils ont 
pu mener des activités en lien avec le cycle de vie d’un 
smartphone et réfléchir à leur propre utilisation d’objets 
connectés. 

Enfin, les élèves ont participé au Printemps des Poètes en 
copiant et en illustrant des poèmes en lien avec le thème de 
la paix et de la liberté. (voir Pages 14 & 35)

Barbara COMTE

Place aux enfants
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Comptage des lièvres
Fin février, vous avez peut-être aperçu dans les 
rues et chemins de Saint-Joseph un véhicule équipé 
de projecteurs. C’était la Fédération de Chasse de 
la Loire qui effectuait le comptage nocturne des 
lièvres. Le but étant de recenser la population de 
lièvres chaque année pour déterminer si elle est en 
baisse ou non.

Ces comptages servent à estimer l’évolution du stock de 
reproducteurs. Cette donnée est essentielle afin d’avoir 
une gestion adaptative de l’espèce lièvre par rapport à la 
capacité d’accueil de son milieu de vie.

Le principe n’est pas de compter tous les lièvres des 
communes, ce qui est impossible. Il y a des secteurs 
échantillons sur lesquels est répertorié le nombre de 
lièvres vus. Les comptages sont réalisés sur des tronçons 
de quelques kilomètres dans les communes définies et 
sur trois soirs pour effectuer une moyenne. Ces tronçons 
sont toujours les mêmes. Ils permettent d’établir une 
comparaison d’année en année de ce petit gibier.

Claire BOYER, membre de la fédération, aidée par des 
chasseurs volontaires, notait avec application les relevés sur 
la carte. Gràce à un véhicule équipé pour fixer des phares 
à l’extérieur, des projecteurs puissants, ils ont démarré par 
Tartaras dès 19h, empruntant des voies praticables, routes 
ou chemins. Une centaine de lièvres a pu être observée, 
parfois en groupe. Mais d’autres animaux se sont aussi 
montrés comme des chevreuils, renards et bécasses. Le 
comptage s’est terminé vers 1h du matin à Saint-Jean- 
Bonnefonds. L’équipe était fatiguée mais ravie de cette 
expérience.

Paméla BONNAND

Déploiement de la fibre optique (suite)
Depuis le dernier numéro du Saint’Jo Info (84), nous n’arrivons toujours pas à avoir de détails ou de 
planning auprès d’ORANGE, SOGETREL ou SEM pour avoir un état des lieux précis pour notre bulletin, 
donc voici les dernières informations.

État d’avancement des travaux au 31 décembre 2021

Vous pouvez consulter le site :
https://reseaux.orange.fr/couverture-reseaux/carte-de-couverture-fibre

Damien LÈBRE

Commune

Saint-Joseph

Nombre
de locaux

INSEE 2014

764

Nombre
de locaux

réels à
desservir

888

Nombre
de locaux
raccordés

366

Pourcentage
de locaux
raccordés

42 %

Évolution en
pourcentage
par rapport
au S1 2021

20 %

Nombre
de prises
déployées
au S2 2021

62

Nombre
de refus
de tiers

6

Pourcentage
de refus
de tiers

1 %

Reste
à faire

516
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Travaux de voirie impasse des Chênes et de la Découverte
Dans le cadre d’investissements sur la voirie de 
notre commune, des travaux ont été réalisés. 
Dans un premier temps, la réalisation de l’enrobé de 
l’impasse des Chênes a rendu le quotidien des habitants 
de cette rue bien plus agréable et pratique. Ce projet a 
été réalisé dès le début 2022. Nous avons fait le choix de 
profiter de l’ouverture de crédits supplémentaires liés au 
plan de relance métropolitain pour valider et exécuter ce 
projet. Nous pouvons saluer ici le coup de pouce de notre 
Métropole qui a souhaité doubler le montant de notre 
enveloppe budgétaire dédiée à notre voirie. 

Dans la continuité de notre volonté de rénovation de nos 
voiries, c’est un belle action qui a été menée sur l’impasse 
de la Découverte. Il s’agissait d’une voirie très usée et plus 
vraiment en adéquation avec son utilisation.

Cette opération nous a permis de réaliser une rénovation 
ciblée du réseau d’eau avec le remplacement d’une 
canalisation et de l’ensemble des compteurs qui ont été 
posés en extérieur apportant une souplesse considérable 
dans les relevés. Les branchements ont été réalisés en 
privatif. Enfin c’est l’ensemble de l’enrobé qui est venu 
assurer une belle finition et un confort pour nos riverains.

Fabrice DUCRET

Élagage et risque pour la fibre optique (rappel)
Saviez-vous que l’accès au téléphone, à la télévision et à internet est, 
en partie, conditionné par l’entretien régulier de la végétation ?
Si vous êtes propriétaire de terrain ou de jardin, vous avez la responsabilité 
de l’entretien de vos plantations situées à proximité des réseaux de 
télécommunication via des opérations de débroussaillage, de coupe d’herbe et 
surtout d’élagage des arbres.

Élaguer régulièrement les arbres de vos jardins situés à proximité des réseaux 
permet de prévenir la chute de branches et d’éviter l’arrachage des lignes 
téléphoniques en cas de vent ou d’intempérie.

Le réseau est le lien indispensable pour relier les citoyens, les familles, les 
entreprises, les universités, les écoles et leurs élèves... Il nous permet d’entretenir 
nos relations avec nos proches, de travailler, d’enseigner, de se soigner, de se 
divertir.

Faites-nous remonter les problèmes par l’application Illiwap, par mail à 
secretariat@commune-saint-joseph.fr ou par téléphone au 04 77 75 07 53
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Le retour des SAINT-JOLYMPIADES
En mai, fais ce qu’il te plaît... SAINT JO S’ANIME l’a 
fait ! Oui, les SAINT-JOLYMPIADES sont de retour.

Vous avez été plus de 110 Saint-Josephoises et Saint-
Josephois à participer à cette superbe journée.

Du soleil, de la chaleur, des chutes, de la stratégie, de la 
compétition et surtout de la franche rigolade ont fait que 
cette nouvelle édition des SAINT-JOLYMPIADES s’est 
déroulée merveilleusement bien.

Encore un immense MERCI à toutes les équipes, à 
tous les bénévoles de SAINT JO S’ANIME ainsi qu’à 
la municipalité et aux services techniques sans qui cette 
journée n’aurait pas pu avoir lieu.

Toute l’équipe de Saint Jo S’Anime
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Le basket à Saint-Joseph

Depuis le 24 Juin 2021, le club de Saint-Joseph 
Basket a été absorbé par le Centre Culturel Sportif 
Laïc de Rive-de-Gier. Cette décision a été prise 
par les dirigeants de Saint-Joseph Basket afin de 
pouvoir garder leurs 60 licenciées féminines.
Le CCSLR section basket a changé son patronyme avec 
l’absorption.

Il devient le CCSLR SAINT-JOSEPH BASKET avec a sa tête 
M. Alexandre PETIAUX comme président. 

Le nouveau bureau a intégré des membres de l’ancienne 
équipe pour compléter son effectif.

Les matchs et entraînements se déroulent sur les deux 
sites Rive-de-Gier et La Faravelle.

Un nouveau logo a été créé.

Les entraîneurs se partagent les différentes équipes.

Le club compte désormais 160 licenciés, 4 équipes féminines 
et 6 équipes masculines plus une section baby mixte de 15 
licenciés.

Plusieurs manifestations ont été organisées par la nouvelle 
équipe dirigeante  :
• Participation au marché de Noël.
• Matinée saucisson chaud.

• Organisation d’un spectacle humoristique le 30 avril à 
20h30 à la salle Jean Dasté.
• Vide grenier le dimanche 12 juin sur le site de la Faravelle.
• Attente pour l’organisation des poules finales.

Collecte de sang : jeudi 7 juillet à Saint-Joseph
A cause de la pandémie, depuis 3 ans il n’y a pas eu 
de collecte de sang à Saint-Joseph.
Pour accueillir le nombre de donneurs réguliers sur nos 
communes, il était nécessaire d’avoir des salles de grande 
capacité. Les contraintes sanitaires se desserrant, une 
collecte se tiendra sur la commune le 7 juillet prochain.

L’ADSB appelle plus particulièrement les personnes de 
Saint-Joseph à venir à cette collecte, les besoins en sang 
restant importants à la veille des vacances.

Prenez une heure de votre temps pour sauver des vies 

Qui peut donner son sang ?
En règle générale, pour donner son sang, il faut  :
• être majeur et avoir entre 18 et 70 ans
• être en bonne santé et peser au minimum 50 kg.

Les situations personnelles seront examinées sur place par 
l’entretien avec le médecin. Venez avec une pièce d’identité.

Prenez rendez vous pour fixer votre horaire sur :
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr. Vous pouvez également 
venir sans rendez-vous en fonction de vos disponibilités.

Guy DUMAS

Nous avons besoin de la fidélité des donneurs 
réguliers et aussi de nouveaux donneurs.

Information : ADSB Saint-Martin-la-Plaine - Saint-Joseph
06 15 87 88 14   -   06 78 45 18 03   -   06 70 96 73 77
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Journée Carnaval
Le carnaval, organisé en seulement trois semaines 
a eu un grand succès.

Les enfants ont super bien 
joué le jeu ainsi que toute 
l’équipe d’animation qui a 
fait un travail mémorable. 
On a passé un très bon 
moment et il a été très 
apprécié par les parents 
en lien avec le Sou des 
écoles.

Anissa GHILAS

De fils en détente
L’association De fils en détente change de bureau.
L’ancien bureau étant démissionnaire, les adhérentes de 
la pole dance se sont portées volontaires pour reprendre 
l’association à compter du 17 juin 2022.

Cette nouvelle équipe est composée de :
• Mme JUNIER Virginie, présidente,
• Mme ELBEC Claire, vice-présidente,
• Mme JANNUCCI Cathy, trésorière,
• Mme CHAMBEYRON Mathie, vice-trésorière,
• Mme CALDERONE Vanessa, secrétaire,
• Mme OHIER Angélique, vice-secrétaire.

A la rentrée de septembre 2022, l’association vous 
proposera de nouvelles activités :
• L’aéro-boxe le mardi soir de 18h30 à 19h30 à la salle 
du Cercle 
• Le Step le mardi soir de 19h30 à 20h30 à la salle du 
Cercle 

Seront conservés : 
• Le scrapbooking le lundi soir à la salle Mancini-Capaldi
• Le tricot le jeudi après-midi à la salle Mancini-Capaldi
• Les activités manuelles le vendredi après-midi à la salle 
Mancini-Capaldi

Concernant la pole dance qui a été victime de son succès, 
nous passerons de deux à quatre cours par semaine soit : 
• Le mardi de 19h à 20h30
• Le mardi de 20h30 à 22h
• Le vendredi de 19h à 20h30
• Le vendredi de 20h30 à 22h

Pour tous renseignements vous pouvez nous contacter :
06 44 80 51 25 ou 07 87 46 87 95.

Les inscriptions sont également possibles sur :
www.helloasso.com/associations/de-fils-en-detente
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Le club d’Agility poursuit ses travaux à Montbressieux
Malgré le retard pris suite aux restrictions 
engendrées par la période Covid, les travaux 
d’implantation du Club Canin d’Agility du Gier sur le 
site de l’ancien terrain de football à Montbressieux 
se poursuivent.

Les bénévoles de l’association se mobilisent pour suivre 
et réaliser une partie des travaux avec l’aide financière 
de la municipalité de Saint-Joseph et la mise en place d’un 
chantier école avec le lycée professionnel de Notre Dame 
des Collines de Rive-de-Gier qui a réalisé les travaux de 
maçonnerie, d’isolation, des cloisons et de peinture.

Le bâtiment sur le site est actuellement hors d’eau et 
hors d’air grâce à la fourniture de quatre portes et d’une 
fenêtre réalisées par l’entreprise BMA de Saint-Joseph, le 
chantier électrique est également terminé. Les travaux de 
réhabilitation et d’étanchéité du toit sont programmés et 
beaucoup d’autres chantiers restent à avancer au niveau du 
bâtiment comme la chape de ragréage, les seuils de portes, 
le crépi, des travaux de peinture, etc.

Concernant le terrain permettant à l’association de 
pratiquer ses multiples activités, la clôture périphérique 
reste à mettre en place.

La hausse du prix des matières premières (constat post-
Covid ainsi que la guerre en Ukraine) a eu raison du budget 
prévisionnel de l’association concernant ce projet, c’est 
pourquoi elle recherche actuellement des partenaires pour 
les travaux de paysagiste, de pépiniériste ainsi que pour 
les clôtures qui permettront l’aménagement des espaces 
(notamment les terrains d’éducation), etc. 

Beaucoup de travail encore en perspective pour tous 
les bénévoles afin de garder l’objectif d’organiser sur ce 
nouveau site un concours d’Agility en avril 2023. Mais 
également de pouvoir au plus tôt proposer, sur cet espace 
adapté, les nombreuses activités du club. Activités à travers 
lesquelles l’association transmet les clefs d’une éducation 
familiale basée sur le respect et l’écoute du chien, depuis 
l’école du chiot jusqu’aux cours d’éducation pour les plus 
grands en passant par l’Agility, le Dog Dancing ou les Chiens 
Visiteurs.

Frédéric CROZET, président
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Premier anniversaire !
Voilà un an que l’association Cousettes et Causettes 
est en activité.
Cette première année à été riche en rencontres, avec des 
adhérentes venant de Rive-de-Gier, Saint-Martin-la-Plaine, 
Saint-Joseph et même Chagnon. Toutes réunies pour faire 
de belles cousettes, les débutantes profitant des conseils 
des plus expérimentées.

Il y a eu de beaux projets, des personnels mais aussi 
des collectifs tels que la réalisation de coussins cœur à 
l’occasion d’Octobre Rose pour les femmes opérées du 
cancer du sein, mais aussi la réalisation de divers articles 
mis en vente à l’occasion du marché de Noël par le club 
ados de Saint-Joseph afin de les aider à financer un voyage.

On ne compte pas s’arrêter en si bon chemin, l’année 
prochaine nous réserve encore un beau programme.

Pour les personnes intéressées par la nouvelle session, 
n’hésitez pas à venir faire un brin de causette avec nous les 
jeudis soirs des semaines paires à la mairie annexe à partir 
de 19h30 jusqu’à fin juin.

Plus de renseignements :
06 29 58 00 90 ou cousetteetcausette42@gmail.com
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Les 87 Revanchards
C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS 
Atelier Dessine-moi le village. Nous avons demandé aux 
jeunes de l’Accueil de loisirs de dessiner Saint-Joseph et 
de nous expliquer leur vision du village. Un film haut en 
couleurs à découvrir très prochainement !

Lors des animations Itinérances en Fête portées par les 
médiathèques du Pays du Gier, notre documentaire Le 
tournoi de Saint-Joseph a été projeté le 10 mai dernier 
à la salle du Cercle. Le film a également été diffusé à 
Monistrol-sur-Loire au cinéma la Capitelle, le 8 juillet. 

7ème FESTIVAL CINÉ SHAMAN :
L’ÂGE DE RAISON 
Du 16 au 27 août : rencontres, ateliers, tournages et 
projections en plein air au hameau de Bissieux.

DEMANDEZ LE PROGRAMME ! 

les87revanchards@gmail.com

DU CÔTÉ DE SAINT ÉTIENNE 
Diffusion de notre documentaire Stigma au Zénith dans 
le cadre du 5ème colloque national en soins infirmiers  
organisé par l’ARFI (Association pour la Recherche et la 
Formation des Infirmières).

Réalisation de l’ensemble des témoignages pour l’exposition 
En Guerre(s) d’Algérie qui débutera le 13 octobre 2022 
aux Archives Municipales de la ville de Saint-Étienne, en 
partenariat avec le Mémorial de la Résistance et de la 
Déportation de la Loire.

Dans le cadre des 100 ans de la cinémathèque de Saint-
Étienne, nous avons co-organisé l’événement Kino Retro 
où 19 participants ont pu s’emparer des images d’archives 
afin de créer des films inédits.

De Montreynaud et  Athènes, En quête de propres Valeurs : 
un très beau documentaire réalisé avec 5 adolescents et la 
Sauvegarde42. À ne pas rater lors du prochain Ciné Shaman. 
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La mine d’or de Bissieux
Pour la mine, l’année a débuté le 29 mars par une 
Assemblée Générale extraordinaire dont le but 
était le renouvellement de son bureau suite aux 
décès et aux démissions de quatre de ses adhérents. 
Après débat et vote, Robert BERTHODIN (VP), Patrick 
CHIANTA (VP), Joseph COLOMB (secrétaire adjoint) 
rejoignent l’équipe. 

La réunion qui a suivi l’Assemblée Générale a permis de 
programmer  les principaux rendez-vous de 2022 :

• Samedi 18 juin : Un chantier préparatoire du site de 
Chourrier à l’ouest du Bozançon dans l’optique d’une 
future réouverture (à des fins exploratoires) du réseau du 
Bozançon (mine d’antimoine).

• Dimanche 19 juin : Nos habituelles Journées Nationales 
de l’Archéologie (en collaboration avec l’INRAP) 

• Dimanche 18 septembre : Les Journées Européennes 
du Patrimoine, sans (pour la première fois depuis 21 ans) 
visites guidées depuis la mairie (par manque de bénévoles 
encadrants) 

•Samedi 29 octobre : Une conférence sur l’histoire et 
l’archéologie des mines de Bissieux à la Faravelle.

•Cet automne : Le chantier (sous réserve) de 
réouverture du réseau du Bozançon à Chourrier.

Lors de la réunion, il a été décidé, à l’instar des galeries 
Fournet et Chermette de la mine d’or et à l’unanimité des 
membres présents, d’honorer Jacques GASTINEAU en 
donnant symboliquement, son nom au réseau des galeries 
de la Combe de Bissieux soit : le Réseau Gastineau.  

Les jeudi 14 avril et samedi 7 mai, des étudiants de première 
année de l’Ecole des Mines et leurs accompagnants, ainsi 
que les membres (actifs et émérites) du département PEG 
(Procédés des Environnements et Géoressources) de cette 
même école,  sont venus visiter les mines de Bissieux, reflet 
d’une collaboration initiée en 2019 avec cette prestigieuse 
structure stéphanoise qui, espérons-le, deviendra pérenne. 

Afin de préparer les Journées du Patrimoine qui seront 
placées cette année sous le signe de la métallurgie, du 
minerai d’étain (cassitérite) devrait, en juillet, être récupéré 
dans le Massif Central dans le secteur d’Echassière, réputé 
pour sa richesse en métaux variés (Etain, Tungstène, 
Lithium...).

Une collaboration avec l’association Patrimoine en Pays 
Mornantais a montré, après conférence le 19 mars à Saint-
Didier et randonnée découverte le 13 mai, l’exceptionnelle 
richesse patrimoniale de la vallée du Bozançon. Une autre 
conférence sera d’ailleurs proposée, sur l’autre rive du 
Bosançon,  à Saint-Joseph le samedi 29 octobre.

INFORMATIONS PRATIQUES

• Dimanche 19 juin : Journées Nationales de l’Archéologie 
avec visites guidées format randonnée découverte. Départs 
depuis le parking de la mairie à 10h et à 15h (prévoir des 
bottes).

• Dimanche 18 septembre : Journées Européennes 
du Patrimoine avec atelier métallurgie et démonstrations 
de fusion de minerai d’étain (ou autre ?) sur le site de 
la mine d’antimoine à la Combe de Bissieux à partir de 
14h30 et jusqu’à 16h30. Des visites du Réseau Gastineau 
seront éventuellement possibles selon la disponibilité des 
bénévoles.

• Samedi 29 octobre : Conférence à la salle du Cercle 
(horaire à définir) sur l’Histoire et l’Archéologie des 
mines d’or et antimoine de Bissieux. Son titre : De l’or à 
l’antimoine, le passé minier de la vallée du Bozançon.

Michel POUZADOUX
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Cercle culturel
Notre saison 2021-2022 vient de se terminer et nous sommes très heureux car la reprise des activités a 
été plutôt satisfaisante avec les cours de gym, de zumba, les abonnements à la saison culturelle de Saint-
Chamond, la pièce de théâtre avec Les Carrés M’en Fous et un film-conférence sur l’Islande.

17h00

18h30

20h30

Par contre, en raison des restrictions 
sanitaires, nous avons dû abandonner le 
Concours de Belote et la soirée dédiée à 
nos Talents Locaux.

Une nouveauté cette année : la première 
diffusion d’un PRINTEMPS de L’IMAGE  
le samedi 23 avril, à la salle du Cercle.

L’idée étant de prolonger nos soirées 
film-conférence en proposant des films 
orientés sur le monde et sur des aventures 
humaines et sociales.

Ces trois documentaires, d’environ 50 
minutes chacun, sont tous issus du festival 
Curieux Voyageurs dont la réputation 
n’est plus à faire à Saint-Étienne.

Pour une première, voici la programmation 
que nous vous avons proposée :

17h
In the eyes of 
Un tour du monde à la rencontre de 5 
enfants sur 4 continents différents.

18h30
Yallah, plus haut que le Mont Blanc
5 adolescents d’Alberville, soutenus par 
des éducateurs et le maire de la commune, 
se lancent un défi fou, gravir le Mont Blanc. 

20h30
Zanskar, les promesses d’un hiver
Zanskar, le fleuve gelé du Tchadar et les 
nonnes bouddhistes de Tungri.

De belles histoires avec de belles images, 
une bonne sonorisation, une petite 
buvette et restauration rapide et surtout 
96 spectateurs enthousiastes qui ont 
apprécié cette soirée ; nous réfléchissons 
déjà à l’organisation d’une deuxième 
édition !

Notre Assemblée Générale est 
programmée fin juin avec une volonté 
de re-dynamiser notre Conseil 
d’Administration.

Un appel est lancé aux bénévoles 
passionnés.

Pour plus de renseignements contacter : 
Nicole MICHALET au 06 83 75 57 76
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Saint-JoRando
À cause de la Covid, nous n’avions pas organisé de 
séjour de marche depuis 2019. Mais le week-end 
du 8 mai, nous avons enfin pu nous retrouver à 
Méjannes-le-Clap.

Pendant ces 3 jours, avec une météo idéale (du beau temps, 
mais pas de chaleur écrasante), les différentes randonnées 
nous ont permis de découvrir quelques sites et villages 
pittoresques de la région (les cascades du Sautadet, les 
Concluses, Lussan, la Dent du Serret, Aiguèze...).

Nous n’avions pas oublié les « petits » marcheurs qui ont 
également pu profiter des curiosités comme la grotte de la 
Salamandre et, pour certains, s’affronter à la pétanque. Et 
bien sûr, tout cela s’est déroulé dans une super ambiance.

Il nous reste encore quelques semaines avant de ranger les 
chaussures et les bâtons pour les vacances.

En dehors des marches classiques, nous organisons une 
journée à la Bâtie d’Urfé (visite et marche). Enfin nous 
clôturerons cette saison par une journée pique-nique. 

La porte de notre club de randonnée est ouverte à tous 
ceux qui désirent se joindre à nous. Si le coeur vous en 
dit, n’hésitez pas à nous contacter au 06 51 41 83 99. 
Nous serons heureux de marcher avec vous et de partager 
les différentes manifestations que nous projetons pour la 
saison prochaine.

André THONNERIEUX, président

Les Enfants Avant Tout
Pour tous ceux qui ne nous connaissent pas encore, 
permettez-nous de vous présenter l’association Les 
Enfants Avant Tout pour qui nous organisons chaque 
année, depuis 10 ans, les randonnées vertes de Saint-
Joseph. 

L’association existe depuis 1984 et fonctionne uniquement 
avec des bénévoles. Elle est présente dans toute la France 
et est reconnue d’utilité publique.

Son objectif est de venir en aide aux enfants abandonnés, 
orphelins, malades ou handicapés du jour de leur prise en 
charge jusqu’à leur entrée dans la vie professionnelle. 

Nous organisons chaque année des manifestations qui nous 
permettent de rassembler des dons permettant d’assurer 
l’accueil de ces enfants, de prodiguer soins, nourriture et 
accès à l’école. 

Ces enfants sont recueillis dans des orphelinats ou en 
familles d’accueil dans des centres au Rwanda, à Madagascar, 
en Ethiopie, au Congo et en Haïti.

La participation financière est libre. Elle est considérée 
comme un geste de solidarité et est considérée comme un 
don à l’association donc déductible fiscalement. 

Cette année, nous fêterons le dixième anniversaire des 
randonnées vertes de Saint-Joseph.
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Tournoi International de football
En novembre 2021, l’environnement ne nous 
permettait pas d’envisager des projets : reprise de 
la pandémie, incertitudes très nombreuses.
Et puis, nous avons décidé de nous lancer dans la 
reconduction du fameux tournoi international de 
football U19. Après deux années de Covid voici 
venue la 41ème édition !

Un groupe de dix personnes prend en charge son 
organisation. D’abord, estimer le budget prévisionnel : 
transports, hôtellerie, restauration, sonorisation, édition 
du bulletin en 1000 exemplaires... Ensuite et surtout 
rechercher les équipes d’un certain niveau en France et à 
l’étranger.

Après quelques mois de recherches et d’échanges, le 
groupe de 8 équipes de 15 joueurs est retenu : Lorient, 
Metz, Heereveen (Pays-Bas), Seraing (Belgique), Lyon La 
Duchère, FC Brasilia (Brésil), FC Burkina (Burkina Faso) et 
sélection Pays du Gier.

La phase suivante est la réservation des hôtels : Kyriad 
à Givors, Campanile à Saint-Chamond, soit plus de 200 
nuitées. Ainsi que la restauration auprès d’un traiteur : plus 
de 1 000 repas à servir !

Une semaine avant le tournoi, les complications surviennent. 
Les Brésiliens ne peuvent venir car le prix du billet d’avion 
a explosé. L’équipe du Burkina n’a pas obtenu ses visas à 
temps. Au vu du délai restant, nous nous sommes tournés 
vers deux équipes locales d’un niveau satisfaisant et qui ont 
répondu présents : FC Bourgoin-Jallieu et FMC Académie.

Reste alors à effectuer l’organisation matérielle : montée 
des chapiteaux, pose des barrières, des tribunes avec l’aide 
des anciens toujours très présents à nos côtés. Puis, établir 
la planification des bénévoles sur les trois jours : buvettes, 
frites, entrées, parkings, sonorisation, accompagnement des 
équipes...

En parallèle, il faut rechercher le financement grâce aux 
sponsors, aux mécènes, aux institutionnels : la Région, le 
Département, Saint-Etienne Métropole, le SIPG (Syndicat 
Intercommunal des Pays du Gier), les communes de Saint-
Joseph et de Saint-Martin-la-Plaine.

Enfin, le tournoi a lieu avec une très forte affluence sur les 
trois jours, une météo parfaite... et du résultat !
•Plus de 700 soupes aux choux servies le lundi de Pâques
•1 800 litres de bière
•1 000 litres d’eau
•600 kilos de pommes de terre pour les frites

Mais aussi 2,5 hectares de parkings et surtout l’aide de plus 
de 150 bénévoles.

Ce 41ème tournoi est un grand cru et le club de Saint-Joseph 
- Saint-Martin tient à remercier très chaleureusement les 
bénévoles pour leur engagement sans faille, le public, les 
services techniques (SIVOM) et les conseillers municipaux 
pour leur présence très appréciée à différentes tâches.

Jean-Marc FABRE

Une année particulière que nous avons voulu encore 
plus solidaire et représentative des valeurs de partage, de 
transmission, de respect de l’environnement et d’ouverture 
à nos terroirs.

Nous avons la particularité d’avoir une équipe mixte 
constituée de jeunes et de moins jeunes de tous horizons. 
Nous souhaitons accueillir d’avantage d’étudiants qui 
auraient envie de nous rejoindre. Bienvenue à eux. 

Cela ne suffira sans doute pas à couvrir notre besoin de 
70 bénévoles. Aussi nous lançons à nouveau un appel aux 
personnes qui, comme nous, lors de Courir pour des Pommes  
ou du marché de Noel pourraient donner un coup de 
main pour faire que les valeurs associatives se pérennisent. 
Notre porte est grande ouverte aux autres associations qui 
souhaiteraient partager avec nous, ainsi qu’aux structures 
en direction de la jeunesse. 

Nous lançons aussi un appel aux producteurs locaux 
qui, comme nous, lors de nos relais, ont le souci de faire 
partager les valeurs du terroir.

Nous vous donnons rendez-vous le 9 octobre prochain 
pour le 10ème anniversaire que nous célébrerons ensemble 
avec des surprises, de nouveaux parcours, des cadeaux. 

Un dernier petit mot pour saluer la mémoire de Jean-
François PIZZELI. Il avait continué l’aventure de Chavannes 
pour nous rejoindre à Saint-Joseph. Bénévole pour 
l’association pendant 25 ans, il avait œuvré discrètement 
mais fidèlement et dans le partage. Il nous aura inspirés. 
Il n’aurait pas aimé qu’on s’apitoie, mais plutôt que l’on 
continue, malgré tout, à croire dans l’humanité et la 
solidarité. 

Hervé REY
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Syndicat Intercommunal du Pays du Gier
Le SIPG s’est réuni le 9 février dernier à Saint-Joseph.
Dans un précédent numéro de notre Saint’Jo Info, nous vous avions présenté le SIPG. 21 communes réunies, travaillant 
ensemble à faire vivre notre territoire commun.
C’est avec grand plaisir que nous avons accueilli à Saint-Joseph, dans notre belle salle du Cercle, les 21 maires et représentants 
des communes membres.
Sous la présidence de M. Hervé REYNAUD, de nombreux échanges de qualité se sont déroulés. Nous remercions tous les 
participants et saluons cette démarche de proximité qui valorise et fait la force de notre syndicat intercommunal.

Fabrice DUCRET

Intercommunalité

Zoom sur le Ludobus
Envie de jouer en famille ou entre amis ? Venez 
emprunter gratuitement des jeux pour enfants et 
pour adultes au Ludobus. Il est ouvert aux enfants, 
parents, professionnels et personnes de tous âges.
Le SIPG confie la gestion et l’organisation du service à 
l’association des Francas de la Loire. Présentez votre 
attestation de domicile ainsi que votre adhésion de 5 €/an 
pour emprunter 2 jeux par adhérent pendant 4 semaines.

Jouer c’est sérieux, jouer c’est grandir !

Les apprentissages fondamentaux passent par le jeu. La 
construction des repères essentiels à la communication et 
à la vie sociale s’opère à travers le jeu. Le plaisir de jouer est 
de lui-même facteur du développement affectif de l’enfant.

Plus de 1 500 jeux et jouets sont proposés, classés suivant 
le système ESAR :

• EXERCICE : jeux qui développent tous les sens (hochet, 
toupie, porteur, jeux de senteurs, jeux musicaux...)

• SYMBOLIQUE : jeux du faire-semblant (dinette, garage, 
déguisement, bricolage...)

• ASSEMBLAGE : jeux qui apprennent à coordonner la 
gestuelle (cubes, puzzle, lego...)

• RÈGLE : jeux régis par un code précis (jeux de stratégie, 
de société, coopératifs...)

Présente sur la commune une fois par mois dans le 
Ludobus, une ludothécaire vous accueille, vous conseille et 
vous accompagne pour bien choisir vos jeux et construire 
vos projets.

Contact : 04 77 74 73 41 ou 06 30 91 04 04
francasludobussipg@orange.fr - http://42.lesfrancas.net

Paméla BONNAND

SIPG Commission Sociale
En tant qu’adhérent à la convention du SIPG, la commune est 
membre de la Commission Sociale. Celle-ci propose, par la 
signature du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), différents services 
intercommunaux qui contribuent au développement de l’accueil 
destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans révolus.
En recherchant leur épanouissement et l’intégration dans la société, 
des actions sont mises en place pour favoriser l’apprentissage de la 
vie sociale et la responsabilisation des plus grands.



35 / Saint’Jo Info • # 85 • Juillet 2022 • www.commune-saint-joseph.fr

Ça bouge à la médiathèque
Depuis quelques semaines, les classes de moyenne section, grande 
section et CP se rendent à la médiathèque un ou deux jeudis par mois. 
Au programme, lectures et découverte de ce lieu. La classe de CM2, 
depuis fin avril, participe au prix littéraire VETUA (Vivre Ensemble 
Tout un Art) dont le thème cette année est la démocratie. A travers 
quatre albums jeunesse, sélectionnés par un comité de pilotage dont la 
médiathèque fait partie, les élèves vont s’interroger sur cette question 
à travers des ateliers, des échanges et des débats. 
Outre l’école, le centre de loisirs, durant les vacances scolaires, depuis le mois de 
février, a pris le chemin de la médiathèque durant les temps calmes et notamment 
Silence on lit. Un temps de lecture libre pour les 7-11 ans et encadré pour les 
maternelles où des histoires leur sont lues par l’équipe d’animation.

En mars, le printemps des poètes s’est affiché un peu partout dans le village et 
notamment aux abords de l’école et de la mairie. Possibilité était donnée à tous 
les habitants de déposer leurs textes et poèmes en mairie pour un affichage sur 
des fils d’étendage durant un mois. Toutes les classes de l’école ont joué le jeu, de 
la maternelle à la classe de CM2 ainsi que quelques habitants. (lire pages 14 & 15)

Plusieurs événements ont 
ponctué le mois d’avril. Une 
escouade de lecteurs est 
venue lire devant le public 
des extraits de romans de 
lauréats du Prix Roman 
Gier porté par le réseau 
des médiathèques du Pays 
du Gier depuis 10 ans. 

Puis, toujours dans le cadre du réseau Itinérances, la participation de la 
médiathèque à Itinérances en Fête dont le thème était cette année le sport. 
Deux manifestations se sont déroulées à la médiathèque.

Un atelier de peinture au 
couteau, animé par une 
plasticienne, a été proposé 
aux enfants de 7 à 12 ans. 
Les tableaux ont été exposés 
durant quelques semaines à la 
médiathèque.

Une quarantaine de personnes 
a répondu présent à la séance 
de projection du documentaire 
réalisé en 2017 par les 87 
Revanchards sur les coulisses 
du tournoi de foot de Saint-
Joseph et ce, en lien avec le 
club de foot de Saint-Joseph - 
Saint-Martin-la-Plaine.

Des nombreuses et 
belles idées fourmillent 
et prendront forme 
dans les prochains 
mois.

Une équipe de 11 
bénévoles les porte 
et vous accueille les 
lundis de 16h à 18h, 
les mercredis de 15h à 
18h et les samedis de 
10h à 12h. 

Denise RIVIÈRE

Printemps
Vieil inconsolé,
Le bonhomme hiver,
Seul, s’en est allé
Au diable Vauvert.
Son fagot d’épines
Déjà s’enracine
Et nous illumine
De ses rameaux verts.

L’errante hirondelle
De son long exil,
Aux toits des chapelles
Rejoint son idylle.
Et la fleur nouvelle
Qui s’ouvre en ombrelle 
Grimpe à la tonnelle ;
C’est le mois d’avril.

Dans les aubépines
Le bourgeon éclot,
La chèvre lutine
Saute son enclos.
Joyeuses, les belles
Montrent les dentelles
De leurs jarretelles
Otant leurs tricots.

Le feu, de la glace,
Sort en éruption,
Cupidon remplace
Morphée dans l’action.
Tapie dans l’herbette 
La jolie Juliette
De Roméo guette
Les palpitations.

Moi qui suis à l’âge
Où l’esprit chancelle,
J’attends sur la plage
Avec ma gamelle.
Donnez, bonnes âmes !
Le gueux qui réclame
Au deuil de sa flamme
Quête une étincelle.

Jean CORON

  Dans le cadre de l’ani-
mation lancée par la 
médiathèque autour du 
Printemps des Poètes, 
les enfants des écoles 
ont répondu présents en 
présentant des poèmes 
et quelques habitants 
aussi dont Jean CORON.

 Dans le poème qu’il 
nous livre ici, délaissant 
les alexandrins, il manie 
un beau langage, en n’ou-
bliant pas son humour (y 
compris dans son place-
ment savant de la rime). 
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Lenaroze
Lena LAROZE s’est installée avec sa petite famille 
dans le bourg de la commune en 2018. Elle est 
maman d’un petit garçon qui rentrera à l’école du 
village à la rentrée prochaine.

Depuis très jeune, elle a toujours eu un esprit créatif et a 
appris à créer des bijoux en autodidacte. En 2018, elle a 
eu la chance de pouvoir travailler pendant quelque temps 
aux côtés d’une créatrice lyonnaise, ce qui lui a permis 
de découvrir le côté « professionnel » du métier et d’en 
apprendre les bases et la rigueur.

Elle est seule à tout faire : elle crée des bijoux fantaisie depuis 
2015, en parallèle de son métier d’assistante juridique.

Fin 2021, elle décide de quitter cet emploi pour se lancer 
pleinement dans sa passion et dans l’entrepreneuriat avec 
sa boutique en ligne,et devient auto-entrepreneur.

Elle fabrique donc des bijoux fantaisie totalement faits main 
en acier inoxydable et avec de la résine pour des créations 
uniques.

Elle a pour projet immédiat de travailler avec davantage 
de boutiques ou de points de vente pour proposer ses 
créations directement en plus de son site internet. 

Retrouvez ses créations sur le site : www.lenaroze.fr
et sur instagram et facebook @lenaroze.fr

Sandrine COMTET

Vie économique

Patricia JOHANNY, sophrologue
La sophrologie, méthode thérapeutique maintenant très répandue, 
permet d’apporter beaucoup de bien-être à ses utilisateurs. Nous avons 
la chance à Saint-Joseph d’avoir une sophrologue, Patricia JOHANNY.
Patricia propose des séances à domicile sur rendez-vous : pour les enfants en 
séance de 30 minutes ou pour les adultes en séance d’une heure. 

Ayant un effet réparateur sur notre mental, la sophrologie est grandement utile 
pour lutter contre le stress, les insomnies, le manque de concentration ou encore 
la baisse de moral. L’accompagnement par une sophrologue est également 
recommandé en complément de certains traitements médicaux lourds pour 
permettre le soulagement de potentiels effets secondaires.

La sophrologie est un pan intéressant de la médecine et très utile pour tous ceux 
qui souhaitent avoir un esprit sain dans un corps sain.

Alors n’hésitez plus, essayez la sophrologie et reprenez votre bien-être en main !

Renseignement et rendez-vous : 06 66 27 78 19 ou stimazen@gmail.com
www.chepakee.com/sophrologie-saint-joseph-johanny

Antoine CHOUVION
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Activité boulangerie
Focus sur notre artisan boulanger et sa volonté 
de voir s’installer durablement cette activité et ce 
service sur notre commune.
Dans le but de pouvoir apporter une aide logistique locale, 
c’est tout naturellement que la mairie a accepté de mettre 
à disposition dans le hall de son entrée, un espace dédié au 
dépôt de pain.  Ainsi chaque matin, le pain chaud est livré et 
placé dans des corbeilles en osier à disposition des Saint-
Josephois et Saint-Josephoises qui ont passé commande.

Nous souhaitons encourager ce principe de proximité 
qui nous est cher et contribuer peu à peu à l’arrivée de 
nouveaux services sur notre commune.

Informations au 07 70 08 84 01 et site internet. 

Fabrice DUCRET

Les Bouchons d’Amour
Etant très sensibilisé au monde du handicap, j’ai demandé 
début 2022, si le Conseil Municipal accepterait de mettre en 
place la collecte des bouchons plastiques en partenariat avec 
l’association les Bouchons d’Amours Rhône Alpes Isère, 
rattachée à l’association nationale les Bouchons d’Amour, 
reconnue d’intérêt général. www.bouchonsdamour.com
Je remercie les élus d’avoir accepté le projet à l’unanimité. 
Je remercie également monsieur le Maire et Mme Paméla 
BONNAND qui m’ont accompagné dans la mise en place 
de ce projet.

La convention de partenariat a été signée par M. le Maire 
et la présidente de l’association, Mme Turia OULAD 
BELAYACHI, le 9 avril 2022.

L’association Les Bouchons d’Amour a pour but de 
collecter, d’acheminer, de trier et d’expédier les bouchons 
en plastique, pour les revendre 275 € la tonne à l’usine 
SULO France, qui les recyclera après broyage pour créer 
des conteneurs poubelles.

Après avoir été mutualisée nationalement la totalité de 
l’argent récolté issu de la vente de ces bouchons permettra 
d’apporter des aides  :
• au financement du matériel pour les personnes en situation 
de handicap (fauteuils roulants, matériel handisport).
• à la Fédération Française Handisport (pour l’achat de 
matériel spécifique handisport).
• à l’association Handi’chiens qui éduque et donne des 
chiens (labrador ou golden retriever) à des personnes en 
fauteuil, à des enfants autistes et à des structures pour 
personnes handicapées ou âgées (cette éducation permet 
aux chiens de répondre à 56 commandements).   
• au financement des opérations humanitaires à l’étranger 
que les Bouchons d’Amours développent ponctuellement. 

L’association est composée uniquement de bénévoles, la 
totalité de l’argent de la vente des bouchons finance nos 
actions. De ce fait les frais de fonctionnement ne sont 
financés que par les subventions publiques, la générosité 
des entreprise privées, les dons et le système D. 

C’est dans cet esprit que, pour commencer cette collecte, 
j’ai réalisé 2 petits collecteurs en bois de palette que vous 

trouverez dans le sas d’accueil de la mairie et à l’extérieur 
de la mairie annexe.

La médiathèque a également été équipée d’un collecteur 
offert par l’association.

J’envisage d’installer un autre collecteur dans le secteur de 
la salle la Faravelle.

Le projet étant de développer progressivement la 
collecte sur le secteur de la vallée du Gier. L’association 
les Bouchons d’Amours m’a désigné comme membre 
bénévole responsable départemental secteur vallée du 
Gier. Je stockerai les bouchons non triés dans mon petit 
local de 12 m² avant qu’ils soient transportés sur le site de 
stockage du Rhône, pour y être triés avant d’être expédiés 
à la société SULO France. 

Bien entendu, nous espérons que d’autres personnes 
participeront bénévolement à ce projet.

Depuis avril, la jardinerie de Saint-Joseph, au Bon Plant 
(1 route du 3 juillet 1867), est devenue notre premier 
partenaire collecteur de la vallée du Gier. Merci à toute 
l’équipe ! www.aubonplant.fr

Marc MERLE
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Vie économique

Déclaloc
Vous envisagez de louer votre appartement ou 
votre maison ? Ce qui suit est pour vous.
Déclaloc CERFA est un outil proposé par Nouveaux 
Territoires, le prestataire de la plateforme de télé-
déclaration de la taxe de séjour. Ce service est mis à 
disposition gracieusement aux communes de Saint-Etienne 
Métropole. Son objectif est de dématérialiser le dépôt et 
le traitement des CERFA de meublés de tourisme et de 
chambres d’hôtes.

Plusieurs avantages à mettre 
en place Déclaloc : pas de 
déplacement en mairie 
(service accessible 24h/24 
7j/7), pas de retrait et de 
dépôt d’un formulaire papier, 
pas de délai d’obtention du 

récépissé, réduction du temps de travail et de traitement 
affectés aux CERFA, fiabilité des flux d’informations en 
direction du service gestionnaire de la taxe de séjour.

Il est par contre nécessaire d’avoir une connexion internet, 
un ordinateur ou un smartphone. Il n’est pas possible de 
supprimer le dépôt des CERFA papiers.

Cet outil se décline avec une partie pour l’hébergeur et une 
partie pour le responsable de la collectivité/gestionnaire de 
la taxe de séjour.

Ainsi, l’hébergeur effectue en ligne sa déclaration en 
remplissant les champs le concernant puis concernant son 
hébergement. Dès lors qu’il s’engage sur la fiabilité des 
données fournies, le CERFA est validé et le récépissé est 
généré.

Une notification sera envoyée par mail au responsable de 
la commune et au gestionnaire de la taxe de séjour pour 
avertir de la déclaration. Sur l’espace dédié au responsable 
de la commune et au gestionnaire de la taxe de séjour, 
on pourra retrouver l’ensemble des déclarations, des 
hébergeurs, des hébergements, des cessations d’activités.

www.declaloc.fr



Pratique

Ouverture de la mairie un samedi matin par mois 

Urgences
GENDARMERIE : 17 ou 04 77 73 22 07
POMPIERS : 18
SAMU : 15 
Pour les sourds et malentendants : 114    
Ce numéro unique, national et gratuit est accessible par SMS, tchat,
visiophonie ou sur l’application depuis les stores iOS et Android.
Accueil sans abri : 115
Centre anti poison Lyon : 04 72 11 69 11
Services techniques (urgences) : 06 80 48 45 94

Pratique
École maternelle et primaire : 04 77 75 10 17
Pôle emploi ANPE-ASSEDIC : 3949
CAF Rive-de-Gier : 04 77 83 51 45
CPAM : 3646
Pôle action sociale (assistante sociale) : 04 77 83 01 30
Centre des impôts Saint-Chamond : 04 77 29 31 21
La Poste de Rive-de-Gier : 04 77 83 21 00
S.P.A. refuge de Brignais : 04 78 38 71 71

Transport
MON BUS (transport STAS à la demande) : 04 77 02 32 80

Santé
COVID-19 : 0800 130 000
Sida Info Service : 0800 840 800
SOS Drogue Alcool Tabac Info Service : 113
Fil Santé Jeunes : 0800 235 236

Violences et discriminations
Allo enfance maltraitée : 119
Femmes Info Services (SOS femmes battues) : 01 40 33 80 60
Victimes de discriminations raciales : 114
Maltraitance des personnes âgées : 0800 020 528
Violences conjugales : 3919

Coordonnées
1 place de la Mairie
42800 SAINT-JOSEPH
Tél : 04 77 75 07 53  / Fax : 04 77 83 77 15
E-mail : secretariat@commune-saint-joseph.fr

Horaire déchèterie de Tartaras
Route de Givors - Lieu-dit Combe Martin
42800 TARTARAS
Tel : 0 800 882 735
Du 1er avril au 31 octobre : Lundi 14 h-19 h 
Du mardi au vendredi 10 h - 12 h et 14 h - 19 h 
Samedi 9 h 30 - 12 h et 14 h - 19 h Dimanche 9 h 30 - 12 h 
Du 1er novembre au 31 mars fermeture à 18 h au lieu de 19 h 
Fermée les jours fériés.

Périscolaire 
En période scolaire, les lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
7 h 20 à 8 h 30 / 11 h 30 à 13 h 30 / 16 h 30 à 18 h 30, .
E-mail : periscolaire@commune-saint-joseph.fr

Accueil de loisirs et ados
E-mail : centredeloisirs@commune-saint-joseph.fr

Horaires de permanences de la médiathèque
Lundi de 16 h à 18 h
Mercredi de 15 h à 18 h
Samedi de 10 h à 12 h
E-mail : bibliotheque@commune-saint-joseph.fr

Menu restaurant scolaire et portage des repas
Disponible sur l’application illiwap
Disponible sur le site de la mairie :
www.commune-saint-joseph.fr/fr/information/21090/menus
Disponible sur le site du prestataire : 
guest.newrest.eu/app/ 

Numéros utiles Horaires et informations

Monsieur Fabrice DUCRET à l’écoute des Saint-
Joséphois 
L’ouverture de la mairie le samedi matin figurait parmi les 
engagements de monsieur le maire et il s’y est tenu ! 

Pour faciliter la vie des Saint-Joséphois qui travaillent toute 
la semaine, une permanence est mise en place depuis le 
mois de juin 2021. 

Les salariés qui travaillent, souvent à l’extérieur de Saint-
Joseph, ne peuvent pas être rentrés avant 16 h 30 pour 
effectuer leurs démarches en mairie du lundi au vendredi.

C’est aussi vrai pour les étudiants qui ne rentrent que le 
week-end. Le samedi matin est le seul jour où certains 
actifs peuvent se rendre en mairie. 

Cette permanence a donc lieu le samedi matin, une fois 
par mois, accessible sans rendez-vous de 9 h à 11 h.
(date de permanence transmise par communication illiwap). 

Pour que cela fonctionne, une condition s’impose pour 
répondre à toutes sortes de sollicitations : les agents 
doivent être polyvalents... et c’est le cas à Saint-Joseph !

Agnès GARREL, secrétariat 
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Agenda État civil
Les dates ci-dessous sont susceptibles d’être 
annulées ou reportées suivant l’évolution de la 
situation sanitaire. Merci de votre compréhension. 

Jeudi 7 juillet :
Don du sang de 15 h 30 à 19 h
Salle de la Faravelle

Samedi 9 juillet :
Fête républicaine à partir de 13 h 30

Vendredi 15 juillet :
Passage du Tour de France
Rue des Martyres de la Résistance

Vendredi 26 août :
Z’Estivales à 19 h 30
Place de la mairie

Mercredi 31 août :
Conseil municipal à 20 h

Samedi 3 septembre :
Forum des associations
Salle de la Faravelle

Samedi 17 et dimanche 18 septembre :
Journées du Patrimoine

Dimanche 9 octobre :
Les Enfants Avant Tout
Randonnées vertes, toute la journée

Samedi 22 octobre :
Rhino Jazz « The Yellows »
Salle du Cercle

Mercredi 26 octobre :
Conseil municipal à 20 h

Samedi 29 octobre :
Conférence :
Histoire et archéologie des mines de Bissieux
Salle de la Faravelle

Mardi 8 novembre :
Don du sang de 15 h 30 à 19 h
Salle de la Gare à Saint-Martin-la-Plaine

Vendredi 11 novembre :
Commémoration de l’armistice de 1918

Mercredi 23 novembre :
Conseil municipal à 20 h

Mercredi 21 décembre :
Conseil municipal à 20 h

Samedi 26 et dimanche 27 novembre :
Marché de Noël
Salle de la Faravelle

25 novembre 2021 : Mathilde, Belarmina FREITAS
15 décembre 2021 : Elisa, Coline Lou LEBRETON
19 décembre 2021 : Robin, Thierry, Pierre FAU
4 février 2022 : Mélina, Nicole, Nanou BENAIR
17 février 2022 : Arya, Katherina, Hanna LAVOCAT
21 février 2022 : Selen DREVE
22 février 2022 : Djenna UTRERA
26 février 2022 : Lény, David, Alexis LAURANT 
ROUSSET
27 février 2022 : Gabriel, Eden DEBAUGE
5 mars 2022 : Nino UBERTINO CHAPAS
11 mars 2022 : Faustine MORALES
13 mars 2022 : Nolan BERAUD OLAGNIER
22 mars 2022 : Ellie, Hope DOS SANTOS
COURTAY

Jeudi 7 avril 2022 :
Mathilde CHALARD et
Anthony, Louis, Marcel VERGNON
Jeudi 14 avril 2022 :
Laurine, Marion BOUDEVIN et
Aurélien, Jacky, Adrien MARIE
Vendredi 15 avril 2022 :
Nadège CHAZELLE et
Fabien PAPY

Samedi 7 mai 2022 :
Céline, Marie ROCHE et
Nicolas BARRUCAND
Samedi 7 mai 2022 :
Manon, Audrey BONCORI et
Aurélien, Jacky, Adrien MARIE

Dimanche 7 novembre 2021 :
Rodolphe, Pierre FERRARA
Lundi 29 novembre 2021 :
Anna, Marcelle LAROCHE, née DUPRAT
Jeudi 10 février 2022 :
Antoine, Charles JULLIEN
Mardi 15 février 2022 :
Thérèse, Jeannine CORON, née BARBARIN

Naissances

Pacs

Mariages

Décès
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Les moulins d’autrefois sur le Bozançon
Pendant longtemps, le pain servit de base à 
l’alimentation de tout un chacun, surtout des plus 
modestes. Dans les sociétés paysannes et même 
dans les populations urbaines, la fabrication du 
pain restait primordiale pour s’alimenter. D’où la 
nécessité des moulins.
Une balade le long du Bozançon laisse apparaître ici et là 
quelques traces de murs simulant des ruines de bâtiments. 
Quelques-uns, peu nombreux, semblent être des ruines de 
moulins dont l’eau de la rivière activait les meules. Dans 
des temps reculés, plusieurs siècles en arrière, le bruit des 
meules rythmait la vie de ceux et celles qui surveillaient 
le mécanisme de ces moulins et de ceux et celles qui y 
apportaient des céréales pour obtenir de la farine.
Ces moulins, où se situaient-ils ? Combien ont servi 
pendant quelques dizaines d’années voire deux ou trois 
centaines d’années ? Une plongée dans des archives diverses 
(communales, départementales, notariales, privées) est 
indispensable pour répondre.
La lecture des registres paroissiaux n’atteste pas l’existence 
de meuniers tant au XVIe siècle qu’au siècle suivant. Il est 
vrai que les curés et leurs vicaires, qui se succédèrent 
dans l’église de Saint-Martin-la-Plaine, procédaient 
différemment les uns des autres. Certains n’indiquaient pas 
la profession des chefs de famille tandis que d’autres les 
notaient consciencieusement quand pour d’autres curés, 
propriétaire devenait un métier. Aux XVIIe et XVIIIe siècles,  
nous n’avons donc qu’une connaissance fragmentaire du 
travail des habitants de notre territoire.
Nos moulins
Néanmoins, on a trouvé sept emplacements de moulins 
disséminés tout au long de la rivière du Bozançon allant 
d’absence de tout vestige d’éléments bâtis à la présence de 
murs d’une belle hauteur en passant par des bas de murs ne 
dépassant guère trente à quarante centimètres de hauteur. 
L’existence de plusieurs levées au long de la rivière met en 
évidence des biefs nécessaires au fonctionnement de ces 
moulins. Il nous faut donc nous retourner vers les rares 
écrits, anciens et récents, de ceux et celles qui ont étudié 
ce sujet. Si les restes de moulins à eau sont très clairsemés, 
ceux dont le vent activait les ailes paraissent inexistants sur 
notre commune. 
Jusqu’à présent, on a donc la certitude que sept moulins 
ont existé plus ou moins durablement tout au long du 
Bozançon dont deux situés à gauche de la rivière, soit en 
dehors du secteur saint-martinaire. Sur ces sept moulins, 
six ont été construits en bordure de la rivière lorsqu’elle 
constituait une limite entre la paroisse de Saint-Martin-
la-Plaine et celle de Saint-Maurice-sur-Dargoire et Saint-
Didier-sous-Riverie. Aux siècles passés, on rencontrait en 
partant de l’amont, le moulin Virieux (n°1) au confluent des 
deux Bozançon, le moulin Peysselon (n°2) à l’endroit de 
la rencontre du Bozançon et du ruisseau de La Combe, 
le moulin Navon (n°3) en bordure de la rivière et sous 
le hameau des Granges, le moulin Champied (n°4) sur 
le territoire de Saint-Maurice-sur-Dargoire tout de suite 
après le pont en pierre qui enjambe la rivière, le moulin 
Boiron  (n°5) à la jonction du Vaille et du Bozançon et enfin 
le moulin Pugnet (n°6) à La Renavelière.

Quels documents attestent l’existence de moulins ?
Dressée aux environs des années 1760, la carte dite de 
Cassini recense sur notre secteur six moulins au long du 
Bozançon dont l’emplacement est figuré par une roue. On 
repère le moulin Peysselon à côté de Bissieux et un second 
moulin à l’aval du premier qui pourrait être le moulin Navon. 
Mais on ne peut se fier à l’exactitude de l’emplacement des 
moulins quand on s’aperçoit de l’emplacement hasardeux 
des hameaux sur cette carte. 

Si l’on consulte une carte beaucoup plus récente, celle de 
l’IGN (1) parue en 1947, on ne détecte que les ruines d’un 
moulin au confluent des deux Bozançon (c’est écrit en 
toutes lettres) déjà présentes sur le cadastre du début du 
XIXe siècle et l’emplacement de celui de la Renavelière. 
Pour les quatre autres, aucune mention d’un moulin au 
bord de la rivière. 
Tous nos moulins ne livrent pas leur date de naissance. Bien 
qu’en 1279 - il y a plus de 800 ans - un moulin existait sur 
les bords du Bozançon sans qu’on sache où il se situait. Le 
plus ancien, connu grâce à des actes notariés qui ont franchi 
les années, nous salue dès 1489 et à coup sûr en 1535.  Il 
s’agit du moulin Peysselon (n°2) du nom de son premier 
propriétaire. Actuellement, aucun indice matériel ne se 
découvre à son emplacement, pas la moindre pierre d’un de 

Une page d’histoire
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ses murs. Et pourtant son histoire est riche et longue, sans 
doute la plus vieille de tous les moulins de notre territoire. 
Dès 1489, un habitant de Bissieux, un certain Pierre TINOT, 
déposait une demande de prise d’eau sur la rivière voisine. 
Quelques années plus tard, dans un acte de partage de 
biens entre Pierre TINOT et François PEYSSELON, tous 
deux ressortissants de Bissieux, un moulin avec son bief et 
son écluse échoyait au dernier nommé. Du XVIe jusqu’au 
XVIIIe  siècle, ce moulin fut vendu, racheté, enfin acquis par 
les Lazaristes en 1719 qui devinrent propriétaires d’un lot 
contenant, en plus du moulin, des terres cultivables, des 
prés, des vignes et des bois pour un total d’environ 12 ha. 
Ces nouveaux propriétaires affermèrent probablement le 
moulin à un meunier pour son exploitation. En 1739, le 
« cadastre » (2) confirmait l’existence de ce moulin. Vers la 
fin du XVIIIe  siècle ou au tout début du suivant, il semble 
avoir été abandonné.
Le deuxième dans la chronologie pourrait être le moulin 
Navon (n°3) puisqu’un acte notarié évoque un ancien moulin 
en 1765, cet adjectif signifiant peut-être qu’il ne fonctionnait 
plus. Cependant en 1739, toujours sur ce fameux « cadastre » 
un moulin situé à Bozançon était la propriété de Jean-
Baptiste DÉPLAUDE habitant de La Jubilière. Il y a fort 
à parier que c’était notre moulin n°3. Si en 1739, on le 
comptait dans les propriétés de cet habitant, on peut être 
certain qu’il était en service. Quant à trouver sa date de 
construction... Début du XVIIIe siècle ou auparavant ? Sur 
le chemin qui mène à ce moulin, Maurice BONNAND a  
remarqué des traces de roues des chars qui ont entaillé les 
pierres, signe que ce chemin a été emprunté pendant une 
très longue durée.
Quant au troisième, le moulin Boiron (n°5), son bief a 
été reconstruit en 1835 ce qui laisse à penser que son 
mécanisme pouvait toujours rendre service. A une époque 
antérieure, sa roue actionnait la meule, mais depuis quand 
et pendant combien d’années ?

En 1830, sur la rive gauche du Bozançon, Jean CHAMPIN 
bâtit un moulin (n°4) - appelé moulin Champied (ou 
moulin Martin) - qui produisit beaucoup de farine pendant 
une bonne cinquantaine d’années. Trois ou quatre meules 
pouvaient travailler simultanément, actionnées par l’eau 
amenée par plusieurs conduits depuis le bief. Antoine 
VARILLON, né à Saint-Jean-Bonnefonds, acheta le moulin 
en 1858 qui fonctionna jusqu’à la fin des années 1870. Au 
recensement de 1881, âgé de 66 ans, Antoine VARILLON 
n’habitait plus à La Roussilière, mais s’était déplacé à peine 
plus loin à La Côte où il n’était plus qualifié de meunier, 
mais simplement du terme général de cultivateur. Ce 
moulin était situé dans le département du Rhône, mais 

seulement à quelques mètres de la limite de la commune 
de Saint-Joseph, si bien que la jeunesse saint-josephoise 
fréquenta le café localisé à quelques pas de ce moulin qui 
était devenu muet. La photo qui nous est parvenue date 
vraissemblablement du début du XXe siècle ; si les murs du 
bâtiment paraissent encore solides, les fenêtres ont disparu 
et des trous importants du toit laissent passer la lumière 
du jour. Très probablement, l’installation de meunerie est 
hors d’usage. A la Roussilière, si l’on compte suivant le 
recensement de 1881, trois cabaretiers, quelques artisans 
(tonnelier, maréchal-ferrant, etc.) et des cultivateurs 
en nombre, par contre aucun meunier n’est cité ce qui 
confirmerait le silence des meules du moulin.
Le moulin de la Renavelière paraît quant à lui plus récent. 
Son dernier (?) propriétaire, Joseph PUGNET, en 1906, 
était recensé en tant que minotier (il employait pourtant 
un berger de 15 ans tandis que son fils l’aidait au moulin) 
alors que 5 ans plus tard il était désigné cultivateur. Peut-
être à ce moment-là, le moulin s’était-il arrêté de produire ? 
Enfin, pour le moulin Virieux (n°1) dont il ne reste que 
quelques moignons de murs, sa date de naissance ne nous 
est pas connue. 
On a retrouvé une ou deux meules en pierre (dormante 
ou volante) issues d’un de ces moulins. Par contre les roues 
à aubes verticales ou horizontales ne sont pas parvenues 
jusqu’à nous. 
Fonctionnement d’un moulin

Sans suivre l’ensemble des phases du fonctionnement 
d’un moulin, voyons uniquement le processus essentiel. 
L’eau du Bozançon amenée dans un bief tombe sur la 
roue horizontale par une conduite, la mettant en action 
et transmettant son mouvement à la meule volante qui 
broie contre la meule dormante (immobile), les graines de 
céréales venant de la trémie, tandis que la farine brute est 
recueillie dans un coffre. D’autres étapes consistent en la 
séparation de la farine des enveloppes des grains par son 
passage dans un tamis et dans la mise en sacs d’une farine 
propre dont on obtenait environ 200 à 300 kg au bout 
d’une longue journée de travail. Chaque producteur venait 
alors récupérer sa farine et l’emmenait chez lui. Ainsi son 
pain était assuré pour une longue période.
Suivant les saisons, le débit du Bozançon pouvait varier 
considérablement. En hiver, au printemps, la force de l’eau 
pouvait transmettre son énergie plus ou moins longtemps 
à la roue, sauf en cas de forte gelée. Plusieurs levées 
disséminées tout au long de son parcours permettaient 
à un bief d’amener un débit suffisant pour alimenter un 
fonctionnement régulier du mécanisme du moulin. Et, 
lors des périodes de sécheresse, les meules devenaient 
silencieuses durant de longs jours d’affilée. Dans ces 
conditions, le travail du meunier assurait-il à sa famille des 
revenus suffisants ? Ne lui fallait-il pas se livrer à d’autres 
occupations, soigner ses vignes, récolter le chanvre et des 
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céréales, couper du bois, surveiller son troupeau, bref, être 
paysan avant tout ? Le meunier ne produisait de la farine 
qu’après la fin des moissons des céréales lorsque, en plus 
de la sienne, les cultivateurs lui apportaient leur récolte. 
Une activité saisonnière, donc temporaire, qui apportait 
un complément bienvenu aux ressources habituelles du 
meunier-paysan. Signalons qu’au XVIIIe siècle, le rendement 
du blé se montait à 1/5 en moyenne (1 quantité semée 
donnait 5 quantités). 

Dans la majorité des cas, le moulin appartenait au seigneur de 
la localité qui faisait payer aux habitants une redevance pour 
chaque sac de farine produit par son moulin, appelé moulin 
banal comme il existait des fours banaux, des pressoirs 
banaux fonctionnant sur le même principe qui se pratiqua  
jusqu’à la Révolution de 1789. Pourtant, les seigneurs de la 
paroisse de Saint-Martin-la-Paine (les chanoines du chapitre 
Saint-Jean de Lyon, comtes de Lyon) appliquaient leurs 
prérogatives (3) à la paroisse, comme à de nombreuses 
autres paroisses du Lyonnais, mais elles ne portaient pas 
sur tous les moulins, semble-t-il. A partir des documents 
écrits parvenus jusqu’à nous, on peut déduire que le moulin 
Peysselon appartenait pleinement à ses propriétaires 
successifs, avant tout cultivateurs (4). Le partage de 1535 
intervint entre deux individus, les ventes successives (dont 
celle du moulin) en 1603, 1611 et 1719 se firent en toute 
indépendance, en dehors de l’intervention seigneuriale. Les 
membres de la famille Peysselon possédaient leur maison 
d’habitation à Bissieux. Quelques centaines de mètres les 
séparaient de la minoterie quand ils n’étaient pas occupés 
dans leurs vignes, leurs terres ou leurs prés. Il n’était donc 
pas utile que ce moulin comporte une partie habitable pour 
héberger son propriétaire et les siens. 
Ce moulin, comme les autres, servait de lieu de sociabilité 
villageoise où les présents, en attendant de prendre 
possession de leur farine, échangeaient des nouvelles entre 
eux, parlaient du temps qu’il faisait, de son influence sur 
leurs cultures et probablement se plaignaient des impôts 
trop élevés. Nous ne savons pas si la roue de ce moulin 
était disposée verticalement ou horizontalement, pas plus 
si elle entraînait une ou deux meules. Notre région se 
trouvait à la limite sud qui séparait la zone dans laquelle 
au nord les roues verticales entrainaient les meules de 
celle au sud où les roues horizontales prédominaient. Ces 
dernières se contentaient d’un faible débit de la rivière. Il 
est fort probable que plusieurs de nos moulins aient eu 
recours à ces roues. Nous, qui à notre époque, devant 
la crise climatique, cherchons à développer des énergies 
renouvelables, nous pourrions nous inspirer des solutions 
que nos ancêtres connaissaient pour le fonctionnement de 
leurs moulins : l’eau est une énergie renouvelable qui ne 
rejette rien de nocif.

Beaucoup plus près de notre époque, le moulin Champied 
contrairement au moulin Peysselon comprenait, en plus de 
la partie réservée à la production de la farine (roue, meules 
et autres outils) au rez-de-chaussée, une zone habitable 
à l’étage telle que nous le suggère la photo retrouvée. 
D’autres moulins comprenaient-ils un espace habitable 
en plus de la zone de travail ? En l’absence de documents, 
contentons nous de poser la question. 
Il semble bien que nos moulins ne produisaient que de 
la farine. Pourtant des moulins similaires aux nôtres, sur 
d’autres rivières des environs fabriquaient de l’huile ou 
battaient du chanvre, tournaient le moulinage de la soie, 
entrainaient la scie de long pour obtenir des planches ou 
aidaient des martinets à battre des chiffons pour fabriquer 
du papier. Ainsi, sur la Durèze, le Collenon, le Gier ou le 
Dorlay, d’autres moulins assez nombreux fournirent des 
produits variés aux habitants des environs. Souvent, ils 
transmirent leur patronyme au lieu-dit et celui-ci s’est 
parfois conservé jusqu’à nos jours (par exemple, Moulin 
Payre sur le Dorlay). 
Même si vous n’entendrez plus le bruit des meules écrasant 
les graines de céréales, le site du moulin Champied mérite 
une balade. Entre La Jubilière et Les Granges, prenez 
le chemin du moulin (le bien nommé) et, en le suivant, 
descendez dans la vallée du Bozançon, franchissez le petit 
pont en pierre sans parapet, encore quelques pas, vous y 
êtes. Laissez votre imagination vagabonder dans ce décor 
bucolique face à ces ruines et à la cascade créée par la 
levée... 

Joseph COLOMB

Sources :
Archives municipales de Saint-Martin-la-Plaine.
L’Araire, n°204, mars 2021, Moulins en pays lyonnais
Travaux de Danielle ROUSSET, Andrée POSSÉTY, Maurice BONNAND
Photographies de Jean CORON.  

Notes :
1. IGN : Institut Géographique National.

2. Au XVIIIe siècle, pas plus qu’aux siècles précédents, il n’existait 
pas de cadastre. Tout au plus, un seigneur pouvait-il établir un terrier 
comprenant la liste de l’étendue et du revenu des terres de chacune des 
possessions de ce seigneur.  A Saint-Martin-la-Plaine, en 1739, les consuls 
et principaux habitants (les plus aisés au nombre de 17) soutenus par 
le curé Terrenoire réussirent à obtenir de l’Intendant de la province du 
Lyonnais la confection d’un cadastre de tous leurs biens (maison, terres, 
prés, bois) sur lequel les consuls s’appuieraient pour que la répartition 
de l’impôt royal, la taille, se fasse avec plus d’égalité qu’auparavant. Ce 
cadastre fut terminé le 4 octobre 1739 et on conserva ce livre dans un 
coffre-fort dont les deux clés furent gardées par le curé et le luminier 
(gestionnaire des finances de l’église, toujours sous l’autorité du curé). 
On ne sait s’il servit pour établir le rôle d’impôt les années suivantes.

3. Prérogatives principales d’un seigneur : obligation payante faite à ses 
subordonnés (habitants d’un ou plusieurs villages) d’utiliser moulin, four, 
pressoir banal, perception du cens (location de terres), champart (un 
pourcentage des récoltes) et droit de basse justice.

4. Un des membres de la famille Peysselon obtint-il des chanoines 
l’autorisation payante de construction de ce moulin ou leur racheta-t-il 
les droits seigneuriaux portant sur les moulins ?




